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AYANT-PROPOS

Le Danube,. aujourd’hui navigable sur une longueur de 
2.600 kilometres, entre Ulm et Sulina, met en relations 
avec l ’Orient Ies pays en pleine prosperite economique 
de l ’Europe centrale. Cependant cette voie navigable n’a 
pas ete aussi employ6e qu’elle aurait dâ l ’etre.

Cet etat de choses tient â deux motifs. D’abord rAnitri- 
che-Hongrie, placee sur la pârtie moyenne du fleuve, dont 
elle detient une longueur de 1.300 kilometres, c’est-â-dire 
la moitie de son cours navigable, a oherche â se servir 
du Danube, comme voie de communication, uniquement 
dans la limite que Luă dictaient ses interets et en pre
miere ligne son commerce avec Ies pays riverains. Elle 
n’a pas voulu que le Danube devînt tune grande artere 
de trafic, pour ne pas faciliter le commerce des autres 
pays avec Ies Etats riverains, et pour que le fleuve ne fit 
pas concurrence â ses ports de Trieste et de Fiume, au 
developpement desquiels elle a consacri de si grands 
efforts.

De pliuis, Ies autres puissances europeennes n ’ont pas 
assez cherche â utiliser cette voie d’eau pour leur com
merce. Elles ont dirige leurs marchandîses vers leurs 
ports maritimes d’ou elles etaient transportees, par des 
navires, aux pays destinataires. De cette fagon, Ies trans- 
ports etaient effectues plus rapidement et â meilleur 
compte que par le Danube, oii la navigation rencontre 
certaines difficultes provenant d’obstacles naturels que
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Ies interesses n’ont pas eherche ă supprimer, afin de 
faire du Danube une voie faeilement navigaţie. Leur 
principale prăoecupation a ete le developpement de leur 
navigation maritime et de leurs ports de mer. que, dans 
leur conception de jadis, ils ne voulaient pas voir con- 
currences par la Hawg&teon fluviale.

Un rapide coup d ’oeil historique sur le regime de la 
navigation sur le Danube, tel qu’il resulte des conven- 
tions internationales ătablies jusqu’â ce jour, et quelques 
observations d’ordre economique sur le trafic danubien, 
expliqueront l ’importance de ce fleuve pour le commerce 
continental et mondial, et feront comprendre l ’interet du 
probleme danubien.

Les circonstaaices ont retarde jusqu’â ce jour la publi- 
cation de notre travail, redige en pârtie avant le trăite de 
Bucarest. Nous avons profite de ce delai pour le mettrc 
au courant des dernieres teiitatives allemandes en vue 
d’accaparer le Danube. Le lecteur voudra bien nous excii- 
ser s’il est resulfcă de ces remaniements quelques discor- 
dances ou quelques redites.



I. -  LA NAVIGATION SUR LE DANUBE 
ET LE DROIT INTERNATIONAL

T r ă i t e  d e  P a r i s  (30 mai 1814)

On sait que Ies representants des puissances, răunis 
apres la chute de Napoleon, ©btiorent d’intmhiitfe d&ns 
le trăite signe le 30 mai 1814, le principe de Ia liberte 
de navigation sur toub fleuve dont lte cours traverse ou 
separe plusieurs pays. Jusqu’alors, la navigation sur le 
Rhin n’etait libre que pour la France et pour l ’Allema- 
gne, et Ies autres pays ne pouvaient utiliser le fleuve 
sans l’assentiment de ces deux puissances.

Dans le trăite de Paris, il fut stipule que la naviga
tion sur le RMn, â paartir du poiati oii il commenee â 
devenir navigable, jusqut’â la mer, et reciproquement, 
serait libre pear toius ies pays.

De meme, il fut decidă que, dans un prochain Congres 
des puissances, on s’occuperait' de fixer Ies bases, d ’apres 
lesquelles pourraient etre gtablibs Ies taxes a percevoir 
par Ies pays riverains, de la fagon la plus equitable et la 
plus favorable â toutes Ies nations. Le meme Congres 
devrait egalement statuer sur le moyen de facillter Ies 

‘ Communications entre Ies peuples, et d’appliquer le ră
gi me de la liberte de navigation sur Ie Rhin â tous Ies 
au/tres fleuves qui, dans leurs cours navigables, separent 
ou traversent plusieurs pays.
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Congres d e  V i e n n e  (9 j u i n  1815)

Le Copgresqui s’ouvrit â Vienne le 9 juin 1815, decidă 
egalement que la navigation sur Ies fleuves serait libre 
pour le commerce, du point ou ils deviennent navi
gable jusqu’â leurs embouchures. Le Congres âtablit ega
lement le systeme de perception des taxes, et decidă que 
la police serait, autant que possible, la meme pour tout 
le caiirs du fleuve. Quant aux taxes, elles devraient âtre 
uniformes, proportionnâes et independantes de la nature. 
des marohandises.

Malgre ces dispositkms, certains Etats riverains ont 
cherche, par la suite, â donner une interpretation restric
tive â l ’article 109 du texte final du Congres de Vienne, 
qui consacre le principe admis par le trăite de Paris de 
1814. Poiutr ce motif, la doctrine qui prevalut sur le Rhin 
est contraire â l ’esprit des traites ci-dessus, et la liberte 
de navigation ne fut accordee qu’aux navires battant 
pavilion des pays riverains.

Ges principes n’ont ete aippliques au Danube qu’â par- 
tir de 1856, quand le Congres de Paris eut dâclare le 
Danube fleuve internaţional et la navigation sur ce fleuve, 
d’interet europeen. Jiusqu’alors, en efîet, la Turquie comp- 
tait parmi ses territoires tout le bas Danube et ses 
embouchures. Cette puissance, ne faisant pas pârtie du 
concert europeen, n’avait pu participer â l’âtablissement 
des traitâs qui reglementaient le regime de la navigation 
sur Ies fleuves internationaux. Avânt le traitâ de 1856, le 
Danube fut souimis â differents regimes, et plusieurs trai
tes partiels furent conclus pour reglementer la naviga
tion dans ses eaux. Ainsi, en 1718, un trăite fut conclu â 
Passarovitz entre l’Autriche et la Turquie; i'l reconnais-



LE DROIT INTERNATIONAL 9

sait la liberte de navigation sur le Danube, meme pour 
Ies pays non rtverains.

11 fut renouvele en 1739 â Belgrade, et en 1784 â Goas- 
tantinople.

En 1812, dans le trăite de paix de Bucarest entre la 
Russie et la Turquie, il fut stipule que la navigation sur 
le Danube resterait commune aux deucs puissances, et que 
leurs navires de commerce auraient, comme auparavant, 
libre entree et libre parcours sur le fleuve. Ainsi, â partir 
de cette date, la liberte de navigation sur le bas Danube, 
reste limit6e aux deux pays riverains.

Un autre trăite fimt signe entre Ies deux memes puis
sances ă Ackermann, en 1820, et un autre encore, â Andri- 
nople, en 1829. II y fut stipule que la navigation serait 
libre, sur tout le cours du bas Danube, seulement pour 
Ies navires des deux parties contractantes. ,

A la suite de ces traites, la Russie prii possession dos 
trois embouchures du Danube, et Ies navires de com
merce ottomans ne purent penetrer dans le fleuve que 
par Ies embouchures de Sulina et de Chilia.

T r ă it e  d e  S a in t - P e t e r s b o u r g  (1840)

En 1840, intervient le trăite de Saint-Petersbourg entre 
la Russie et l’Autriche, trăite qui concernait specialement 
la navigation sur le Danube. II y etait stipule entre autres 
que la navigation sur tout le cours du Danube serait com- 
pletement libre pour Ies marchandises transporte e s  â bord 
de steamers russes ou autrichiens; que le gouvernement 
de la Russie s’obligeait â commence'r aui plus tot Ies tra- 
vaux neeessaires afin d’empecher l’ensablement de l’em- 
bouchure de Sulina, et de rendre le bras de Sulina navi- 
gable.

Comme Ies travaux ne s’effectuaient pas de fagon 
sorieuse — la Russie voyant que seule l ’Autriche, qui

3
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possedait des navires â vaipeiur, pouvait proflter de cette 
clause — Pembouchure de Sulina s’ensabla de telle fagon 
qu’en 1853 on ne pouvait plus naviguer sur ce bras du 
fleuve avec un tirant d’eau superieur â 2 metres 10.

Pour ce motif, Ies representants des puissances euro- 
păennes, â Vienne, intervinrent, en 1854, aupres du prince 
Gortchakoff, representant de la Russie, demandant que ie 
bas Danube fut place sous le contr61e d’une autorite syn- 
dicale permanente. La cons&quence de cette intervention 
fut que Ies representants des grandes puissances tom- 
bârent d’accord, dans la săance du 23 mars 1855, sur Ies 
points suivants :

La pârtie du Danube comprise depuis le point ou ;I 
devient commun â l’Autriche et â la Turquie, jusqu’â la 
mer, est placăe sous l ’autorite commune des riverains, 
et Ies principes du trăite de Vienne de 1815 lui sont appli- 
cables.

Une « Commission Europeenne » est crăee. Elle se 
compose de delegues de chacune des grandes puissances, 
quii seront chargees de determiner Ies travaux â executor 
pour faire disparaître Ies obstactes â la navigation entre 
Galatz et la mer.

Cette Commission, quii ne pooirra etre dissoute que par 
le consentement commun de ses membres, jettera Ies 
bases d’un reglement de la navigation maritime et flu
viale, ainsi que d’un projet d’instructions qui devront 
servir de guide et de regles â une autre Commission com- 
posee de delegues des trois Etats riverains : PAutriche, Ia 
Russie et la Turquie.

En verteu de cet accord, le Danube etait divise en deux 
parties : Pune partant du point ou le fleuve est navigable 
pour aller jusqu’â l’endroit ou iî devient commun â PAu
triche et â la Turquie, pays suzerain de la Valachie, de 
la Moldavie et de la Serbie ; l’autre commenţant â ce der- 
nier point, et se prolongeant jusqu’â la mer. La premiere
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pârtie restait sous i’administration de l ’Autriche, tandia 
que la seconde âtait placee sous l ’administration et le 
controle de l’Europe. C’etait lâ une dârogation aux prin- 
cipes du trăite de Vienne, qui prevoit un regime unique 
pour tout le cours navigable des fleuves internationaux.

Cette derogation a ete demandee par l ’Autriche, qui 
desirait rester seule maîtresse de la navigation sur le 
haut Danube. Cependant, au cours des discussions qui 
euirent lieu, du 23 mars 1855 au 1" fevrier 1856, date ou 
Ies preliminaires de la paix furent signes â Vienne, il fut 
decide que la liberte de navigation ju r  le Danube serait 
placee sous la garanţie du droit public europeen.

Des debats qui suivirent, il ressort que ce retour aux 
vieux principes est du aux representants de la France et 
de l ’Angleterre, qui combattirent la proposition faite par 
l’Autriche de diviser en deux parties le cours du Danube, 
en excluant une de ces parties du regime commun, attendu 
que cette disposition pouvait donner â l’Autriche une prâ- 
ponderance qui lui assurait des avantages exclusifs.

T r ă i t e  d e  P a r i s  (30 mars 1856)

Dans le trăita de Paris, signe le 30 mars 1856, il fut 
stipul6 ce qui suit :

« L’acte du Congres de Vienne etablissant Ies principes 
destines â râglementer la navigation sur Ies fleuves qui 
sâparent ou traversent plusieurs Etats, Ies puissances con- 
tractantes au Congres de 1856 stipulent entre elles qu’â 
l ’avenir ces principes seront appliques âgalement au 
Danube et â ses embouchures. Elles declarent que ces 
dispositions font dorânavant pârtie du droit public euro- 
p6en, et Ies prennent sous leur garanţie. Aucun empe- 
chement ne pourra âtre apport6 â la navigation s<ur le 
Danube, laquelle ne pourra âtre frapp6e d’aucune taxe qui 
ne soit pas expressement prevue dans Ies stipulations que 
contiennent Ies articles suivants. »
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Le Congres de Paris a decide aussi :
1° De creer une « Commission Europeenne » provi- 

soire, composee dps reprâsentants de tonte» Ies jpuis- 
sances signataires, ayant pour mission de faire executer 
Ies travaux necessaires de dragage suikx embouchures du 
Danube, depuis Isaccea jusqu’au point ou le fleuve se 
jette dans la mer, afin de mettre ces bouches dans Ies 
meilleures conditions possibies de navigabilite.

2° D’autoriser la Commission, pour couvrir Ies dâpenses 
occasionnees par Ies travaux, â voter Ies taxes â perce- 
voir sur Ies navires de toutes nationalitâs, afin de recueil- 
lir Ies fonds necessaires.

3° D’instituer une Commission riveraine permanente, 
composee de representants de tous Ies Etats riverains : 
Wurtemberg, Baviere, Autriche-Hongrie et Şublime-Porte 
et de commissaires des principautes danubiennes (MoL- 
davie et Valachie) et de la Serbie, avec le droit d’elaborer 
Ies reglements de navigation et de police fluviale, sous 
reserve de leur approbation uîterieiure par la Commission 
europeenne; de faire disparaître Ies obstacles de toute' 
nature qui s’opposent â l ’aipplication des dispositions du 
Congres de Vienne de 1815; d’ordonner et d’exdcuter Ies 
travaux necessaires pour tout le oours du Danube et de 
veiller, aprâs la dissolution de la Commission europeenne, 
ă, la navigabilii des ibouches du Danube, ainsi que d’exer- 
cer tous Ies pouvoirs dont cette Commission sera investie 
jusqu’â cette epoque.

Les deux Commissions devraient terminer leurs travaux 
dans le delai de deux ans; apres quoi elles devraient se 
reunir en Conference pour se communiquer Ies resultats 
acquis. La dissolution de la Commission europeenne serait 
alors prononcee, et la Commission riveraine devait conti- 
nuer son ceuvre, en jouissant des memes pouvoirs.

Pour assurer d’un commun accord l’exăcution des regle- 
ments selon les principes enonces dans le trăite, les Etats
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signataires obtinrent le droit de faire stationner deux bâ- 
timents legers aux bouches du Daniutbe.

Le Congres de Paris remit en vigueur, avec l’interpreta- 
tion la plus large, Ies principes du Congres de Vienne de 
1815 : il decida_ la liberte absolue de navigation sur le 
Danube tout entier pour Ies marchandises et Ies naVires 
de tous pays, riverains ou non.

T r ă i t e  d u  19 a o u t  1858

En 1858, le delai de deux ans fixe pour l’existence de 
la Commission europeenne prenait fin. La question de 
l’existence de la Commission fut remise en discussion. 
Mais Ies representants de la France, de l ’Angleterre, de 
la Prusse, de la Russie, de la Sardaigne et de la Turquie, 
reunis â Paris, demanderent ă prolonger son mandat jus
qu’â rachevement des travaiux. Le representant de l’Au- 
triche s’opposa â cette praposition, declarant que, sur ce 
point, son gouvernement s’entendrait, par voie diploma- 
tique, avec Ies gouvernements des autres puissances si
gnataires du Trăită de Paris de 1856.

A cette occasion, l’on examina l’acte public du 7 novem
bre 1857, de la Commission riveraine, acte redige â Vienne, 
conformăment aux previsions diu trăite de Paris.

La Cowfărence devait prendre acte des travaux executăs 
par la Cqmmission europeenne, prononcer sa dissolution, 
et la remplacer par la Commission riveraine permanente. 
Mais Ies representants des puissances signataires du trăite 
de Paris virent que dans cet acte on avait introduit une 
distinction entre la navigation interieure et la navigation 
â la fois fluviale et maritime, distinction qui n’etait pas 
prevue dans le trăită de Paris. Ainsi â l’article 5 de l’acte 
public, il etait dit que la navigation de la mer â l’un des 
ports danubiens, et răciproquement, restait libre pour Ies 
navires de toutes Ies nations et, â l ’article 8, que l’exercice 
de la navigation fluviale proprement dite — entre Ies

4
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portă danubiens, sans entrer ea mer, Stait râserve aux 
navires des pays riverains du fleuve.

L’Aofariche demanda la  dissolutiou de la Gommis- 
sion eruropâenne ei son reuoplacemeal par la  Gammission 
rivearaine permaaenie. Les reprâ&entants des puissances 
— voyant que PAutriche seule possedaii une flotte de com
merce sur ce fleuve, et, d’autre part» se rendant eompte de 
l ’importance des travaux aux embouchures du Danube, 
travaux qui exigeaient undelai tres. long pour leur ache- 
vement — n’approuverent pas l ’acte public, qui avait ete 
iedig'6 par l’Autriche, et repousserent la proposition de 
cette puissance.

II fut decide de meme que l ’existence de la Gommission 
europeenne serait prolongee d’annee en annee.

Toujours â la Gonference' d e -1858, le repr§sentant de 
l’Ang-leterre attira l’attention des representants des autre? 
pays sur la necessite d’ameliorer aussi la navigation aux 
Portes de Per. Le representant de l’Autriche repondit 
que son gouvernement slntâressait vivement k ramelio- 
ration de la navigation sur cette pârtie du ffeuve.

C o n f e r e n c e  d b  P a r i s  (28 mars 1866)

Une nouvelle conference eut lieu â Paris, le 28 mars 
1866 : elle avait poiur objet la navigation sur le Danube. 
A cette conference, on admit la prolongation de l’existence 
de la Gommission europăenne pour cinq ans encore, c ’est- 
âu-dire jusqu’en 1871; et quand le representant de la Russie 
demanda qu’il lui fut remis un texte definiţif de l ’acte de 
navigation etabli en 1857, et qui n’avait, pas etă admis, 
le representant de l ’Autriche-Hongrie repondit qu’il sau«- 
mettrait le cas h son gouvernement, lequel communique- 
rait ses vues aux puissances signataires du trăita de 
Paris.



LE DROIT INTERNATIONAL 15

CoNFjâRBawBE DE L o n dres  (3 fe v r ie r  1871)

Le nouveau delai, de cinq ans d’existence, accorde â la 
Commission euiropâenne expirait le 24 aout 1871. En con- 
sequence, une nouvelle Conîârence eut liem â Londres. Elle 
s’ouvrit le 3 fevrier 1871. On y decidă la prolongation de 
la Commission europeenne pour deux annees encore, 
c’est-â-dire jusqu’au 24 aout 1873. C’est â cette date qu’ex
pirait le dâlai d’amortissement de l’emprunt contracte par 
cette Gommission, sous la garanţie de la France, de l’AIle- 
magne, de 1’Autriche-Hongrie, de la Grande-Bretagne, de 
l’Italie et de la Turquie. On accorda â la Russie le droit 
d’avoir n’importe quelle flotte de guerre dans la mer 
Noire. Jusqu’alors, le nombre des navires de guerre nus- 
ses dans cetţe mer etait limite. Quant â la Turquie, on lui 
conserva le droit cTouvrir et de fermer les Detroits, comme 
il a vuit ete decide en 1856. L’Âutriche, pour prix de son  ̂
adhesion â cette prolongaAion d’existence de la Commis- 
sion Europeenne, obtint un commencement de domina
ţie n aux Portes «ie Fer.

En effet, la Conference stipulait que les puissances rive- 
raines de la pârtie du Danube ou les cataractes et les 
Portes de Fer empechent la navigation, se reservaient le 
droit de s ’entendre afin de faire disparaître ees obstacles, 
et les parties contractantes leur reconnurent le drojt de 
percevoir une taxe sur leurs vaisseaux de commerce, quel 
que ful le pavilion, jusqu'â Ia complete extinction de la 
dette eonctraetle pour l’execution des travaux. II fut de
clari en mâme temps que l’article 51 du trăite de 1856 
etait iaappIieaJste pour cette pârtie du fleuve, pendant 
tout te temps n^cessaire au payenaent de la dette en ques- 
tion.

Ge droit, que les puissances riveraines de cette pârtie 
du Danube se reservaient etait, de fait, profitable seule- 
ment a TAutriche-Hongrie, atteadu qra’en dehors d’elle,
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il n’y avait que la Turquie qui fut puissance riveraine, et 
celle-ci se desintăressait de ces travaux.

L’Autriche-Hongrie chercha â executer elle-meme Ies 
ouvrages, dans la crainte qu’en Ies conflant â une com
mission des riverains de tout le Danube navigable, ceux-ci 
ne vinssent â reclamer, pour le Danube entier, un regime 
unique, ce qui ne lui convenait pas, attendiui qu’elle a tou- 
jours cherche a eluder l’immixtion de l’Europe dans Ies 
questions concernant la region du haut Danube.

Congres de B erlin  (13 ju il le t  1878)

Le Congres de Berlin, qui eut lieu â  la suite de la g u erre  
russo-roumano-turque, a stipule ce qui suit, dans le trăite 
signă le 13 juillet 1878 : -

1° Pour augmenter Ies garanties assmrant la liberte de 
navigation sur le Danube, liberte reconnue comme etant 
d’interet europăen, Ies puissances contractantes dăcident 
que toutes Ies forteresses et fortrflcations qui se trouvent 
sur Ies rives du Danube, depuis Ies Portes de Fer jus- 
qu’aux bouches du fleuve, seront demantelăes, et qu’au- 
cune nouvelle fortiflcation ne devra âtre construite. 
Aucun navire de guerre ne sera autorisâ â naviguer sur le 
Danube en aval des Portes de Fer, sauf Ies bâtiments 
legers destinăs a la police fluviale et au service des doua- 
nes. II'est decide aussi que Ies stationnaires des em- 
bouchures du Danube pourront remonter ce fleuve jiu-squ’â 
Galatz.

2° La Commission europeenne du Danube au sein de 
laquelle la Roumanie doit etre desormais reprâsentăe, est 
mainteniue dans ses fonctions, qu’elle exercera jusqu’â 
Galatz dans une complete independance de toute autorite 
territoriale. Tous Ies traites, actes et decisions concernant 
ses droits, privileges et obligations sont confirmăs.
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3“ Une anaâe avant l’expiration du delai fixe pour la 
duree de la Commission europeenne, Ies puissances s’en- 
tendront sur la prolongation de ce delai, et sur Ies modi- 
fications qu’elles croiront năceasaires.

Les reglements de navigation, de police fluviale et de 
surveillance, depuis les Portes de Fer jusqu’â Galatz, 
seront etablis par la Commission Euiropăenne du Danube, 
assistăe de dălăgues des Etats riverains, et mis en harmo- 
nie avec ceux qui ont ete ou seront admis pour la pârtie 
du fleuve en aval de Galatz.

5“ La Commission Europeenne du Danube s’occupera 
de l’entretien du phare de l’île des Serpents.

6“ Les travaux pour Ia suppression des obstacles que les 
Portes de Fer et Ies cataractes opposent â la navigation, 
sont confles â l'Autriche-Hongrie. Les Etats riverains de 
cette pârtie du fleuve donneront touites facilites pour l’exe-
cution de ces travaux.

Les dispositions de Partide 6 du trăită de Londres, du
13 marş 1871, concernant le droit de percevoir une taxe 
provisoire pour couvrir les dăpenses occasionnâes par ces 
travaux, sont maintenues en faveur de l’Amtriche-Hongrie.

Ainsi le trăită de Berlin rend la Commission Europăenne 
indăpendante des autorităs locales, et etend son ressort 
jusqu’â Galatz. II impose aux Etats riverains de la pârtie 
du Danube comprise entre les Portes de Fer et les embou- 
chures du fleuve, l’obligation de demanteler les fortiflca- 
tions et demande â la Roumanie et â la Serbie de donner 
des facilităs â l’Autriche-flongrie, faeilităs que celle-ci 
deşire, soi-disant dans l’intăret des travaux aux Portes de 
Fer.

En imposant â la Roumanie de laisser exăcuter, par une 
seule puissance, des travaux sur son territoire, le trăită 
de Berlin s’eat mis en contradiction avec le trăită de Paris 
de 1856, lequel avait dăcidă que la Commission riveraine 
executerait les travaux necessaires sur totut le parcourş du
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Danube. II contredit 6galement le trăită de Londres, qui 
stipulait que ces travaux ne pourraient 6tre exâoutes que 
d’accord avec Ies riverains.

Le trăita de Berlin enleve aussi k la Gommission des 
Etats riverains de tout le Danube le droit d’etablir des 
reglements de navigation, de police fluviale et de surveil- 
lance.

Comme, dans le trăite de Berlin, il dtait stipule que ies 
reglements de navigation, de police fluviale et de surveil- 
lance des Portes de Per a Galatz, seraient etablis pai' la 
Gommission Europeenne, assistee des delegues des Etats 
riverains, et comme l’application de ces reglements devait, 
d’apres le trăite de Paris, etre faite par Ia Commission 
riveraine, qui ne devait commencer â exister qu’au 
moment ou Ia Gommission Europeenne cesserait de fonc- 
tionner, I’application des reglements devenait impossible, 
etant donne que l’existence de Ia Gommission Europeenne 
se trouvait sans cesse prolongee.

A cte de la Go m m ission  E uropeenne  d u  Danube 

(27 mai 1882)

Etant donne cette situation, la Commission Europeenne 
du Danube, dans sa s&ance du 27 mai 1882, a propose la 
creation d’une Commission mixte, pour l’application des 
reglements de navigation et de police fluviale. Cette Com
mission eât^tâ composee de representants de La Roumanic, 
de Ia Serbie, de la Bulgarie et de TAutriche-Hongrie; on 
avait mâme reserve la presidence k cette deraiere par 
convenance et courtoisie, bien qu’elle ne fut pas riveraine 
de cette pârtie dm fleuve.

De cette Commission mixte aurait fait pârtie egalement 
un membre de la Gommission Europeenne. La Roumanie 
s’opiposa â la creation de eette Commission mixte, attendu 
qu’aueun trăite ne prevoyait que l’ex6cution des regle
ments et ta surveillance dussent etre exerc&s par d'antres
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que les Etats riverains; car, sur tous les fleuves communs, 
le droit d’execution a ete reconnu comine un droit inherent 
â la souverainete territoriale; et cela d’autant plius que la 
Commission mixte se proposait d’exercer, non seulement 
le droit de surveillanee, mais aussi une serie d ’attributions 
legislatives, exâcutives et judiciaires, de nature â porter 
atteinte â la souverainete des riverains.

Le delegu6 roumain proposa, en consequence, que le 
so;n de faire observer les reglements fut confie aux pays 
riverains de cette pârtie du Danube, et que la surveillanee 
de l’exâcution fut confîee â une Gommission composee 
d’un d616gue de la Roumanie, de la Serbie et de la Bul
garie, pays riverains, et de deux delegues de la Commis- 
sion Europeenne qui seraient choisis, dans l'ordre alpha- 
betique, de six en sis. mois. La tâche de ceţte Commis
sion, d’apres le projet roumain, etait d’observer la stricte 
application, par les riverains, des reglements de naviga
tion elabores par la Commission Europeenne, assistee de- 
delegiuies des Etats riverains.

N’ayant pas obtenu l’unanimite des voix, parce que la 
Roumanie n’avait pas adhere â l’opinion des autres mem- 
bres de la Commission Europeenne, l’examen de la ques- 
tion fut ajourne jusqu’â la Confârence de Londres, qui 
devait ddcider aussi su-r la question de la prolongation de 
l’existence de la Commission Europăenne, dont le mandat 
expirait en 1883.

Conf£ rence  de  L ondres  (1883)

Dans le trăite signâ â l’issue de la Conference de Lon
dres, le 10 mars 1883, il fut stipule ce qui suit :

d° La juridiction de la Commission, Europeenne du 
Danube s’âtendra jusqu’â Brăila.

2° Les pouivoirs de la Commission Europeenne du 
Danube sont proroges pour une periode de vingt et un 
ans, â partir du 24 avril 1883. A l’expiration de cette



2 0 LE DANUBE

pâriode, les pouvoirs de la susdite Commission pourront 
etre renotu>vel£s, par tacite reconduction, de trois ans en 
trois ans, en dehors du cas ou l’une des parties contrac- 
tantes notifierait, avant l’expiration de chaque pâriode 
triennale, l’intention de proposer des modifications u la 
composition de la Commission ou â, ses pouvoirs.

3° La Commission Europeenne n’exercera pas un con- 
trdle effectif sur les parties du bras de Chilia oii les deux 
rives appartiennent â l’un seulement des riverains de ce 
bras.

4° Pour la pârtie du bras de Chilia qui traverse en meme 
temps le territoire msse et le territoire roumain, on appli- 
quera, par l’intermGdiaire des delegues de la Russie et de 
la Roumanie â. la Commission Europeenne, les rfeglements 
en vigueur sur le bras de Sulina, dans le but d’assurer 
l’uniformit6 du râgime sur le Danube.

5° Dans le cas ou, soit la Russie, soit la Roumanie, en- 
treprendrait des travaux sur le bras mixte ou dans les 
portions du bras ou les deux rives appartiennent en en- 
tier â ltome ou â l’autre, les autorites comp6tentes feront 
connaître â la Commission Europeenne les plâns des 
travaux, afin de constater si ces travaux ne portent pas 
prejudice ă. l’6tat de navigabilii des autres bras.

Les travaux qui ont 6te dejâ executâs au Tchatal d’Ismaîl 
restent â la charge et sous le contrâle de la Commission 
Europeenne du Danube.

6° II est bien entendu qu’aucune restriction ne pourra 
etre opposăe aux droits de la Russie en ce qui concerne la 
perception des taxes (sur les navires), destin^es â couvrir 
les frais des travaux entrepris par elle. Gependant, en vtue 
de defendre les interets reciproques de la navigation sur 
les bras de Sulina et de Chilia et afin d’assurer une 
entente â ce sujet, le gouvernement de la Russie fera con
naître aux gouvernements reprâsentes dans la Commission 
Europeenne, les taxes qu’il croira n6cessaires d’introdudre.
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7“ Le reglement de navigation, de police fluviale et de 
surveillance, elabore le 2 juin 1882 par la Gommission 
Europeenne, avec l’assistance des delegues de la Serbie et 
de la Bulgarie, est admis, tel qu’il se trouve annexe 
au present trăite, et il est declare applicable pour la pârtie 
du Danube situee entre les Portes de Fer et Braila.

8° Tous Ies traites, conventions, actes et arrangements 
relatifs au Danube et â ses embouchures sont maintenus 
dans toutes Ies dispositions qui ne sont pas abrogâes ou 
modiflees par Ies stipulations ci-dessus.

9° Le present trăite sera ratifie : Ies ratifications seront 
ochangees k Londres dans le d61ai de six mois, et plus pro- 
ehainement encore, si c’est possible.

On sait que la Roumanie n’a pas pris part a la Confe
rence de Londres parce que l’ambassadeur d’AUemagne 
s’y est oppose, bien que la Roumanie fît pârtie de la Com- 
mission Europeenne. Le motif invoqu6 fut qu’en donnant 
â la Roumanie le droit de vote, on lui creerait une situation 
qui n’etait pas â desirer, parce qu’elle pourrait opposer son 
veto, si elle le jugeait utile. On ne laissa â la Roumanie, 
ainsi qu’â la Serbie, que voix consultative.-

Cette decision, tout au moins en ce qui concerne la Rou
manie, etait injuste pour Ies motifs smvants :

1° La Roumanie devait etre admise k cette Conference 
en vertu du grand principe d’egalite des Etats indâpen- 
dants.

2° La Roumanie, conformement au trăite de Berlin, est 
fepresentee, au sein de la Commission Europâenne, sur 
le meme pied que Ies autres puissances.

3°  L’article 4 du Congres d’Aix-Ia-Chapelle, du 15 no
vembre 1816, stipulait : « Au cas ou des reunions inter- 
nationales auraient lieu afin de d^cider sur certaines af- 
faires sp6cialement li£es auX interets des autres Etats de 
l’Europe, elles ne pourraient avoir lieu que sous la râserve
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expresşe du droit, pour ces derniers Etats, de participer â 
ces reunions. »

4° Les prineipautes de Moldavie et de Valachie ont pris 
pa«i aux Conferences des Etats riverains et ont sign6 l’acte 
public de 1857, quand elles etaient encore plac6es sous la 
suzerainete de la Sublime-Porte.

5° La Roumanie a sign6 l’acte additionnel du 28 mai 
1881.

6“ La Roumanie etant declarâe independante, elle a suc
cedă â la Ţurquie dans tous ses droits sur leDanube, sans 
aucune restriction. Donc, la Turquie ayant pris part, depuis 
1856, â tous les traites et conferences relatifs au Danube, 
la Roumanie lui succedant, sur la rive gauche, d’Orshova 
jusqu’â la mer Noire et, suir la rive droite, depuis Silistrie 
jusquvâ la mer, eMe ne devait pas etre exelue de la confe- 
rence de Londres, oîi I’on a trăite juslement de ces parties 
dui fleuve.

7° La souverainete de Ia Roumanie aux bouches du 
Danube a ete declaree par le trăite de Berlin. Elle devait 
donc se prononcer direotement, comme toutes les autres 
puissances, touchant tauites les questions relatives â la 
Commission Europeenne, dans laquelle son reprâsentant 
avait les memes droits que ceux des autres puissances.

Le representant de I’Autriche-Hongrie a demande que les 
stipulations de la Gon/erence de Londres fussent d6clarees 
executoires, mais la Roumanie n’ayant pas ete admise â 
cette conf6rence, les travaux de eelle-ei, en ce qui con
cerne la portion du Danube comprise entre les Portes 
de Per et Braila sont rest6es lettre morte, n’ayant d ’autre 
răsuMat que de mettre la Russie en possession du bras de 
Chilia.

Cette fois, l’Autriche n’a pas obtenu le profit qu’elle 
escomptait, et qui devait affermir davantage sa situation 
sur Ie Danube.

Ainsi la Roumanie, par son attitude d6cidee et cons-
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ciente, a empeche l’etablissement sur le bas Danube d’un 
regime de navigation contraire aux principes du. droit 
public ătabli en matiere de navigation fluviale, et qui 
aurait ete prejudiciable aux interets commerciaux de l’Eu- 
rope.

*❖ #

L’historique ci-dessus de la legislation relative â la na
vigation sur les fleuves qui sgparent ou traversent plu
sieurs pays, indique que l’Europe s’est prononcee en 
general pour les principes suivants :

Que la navigation soit libre, sur tout leur crnrs navj- 
gable, tant pour les riverains que pour les non-riverains.

Que les reglements de navigation et de police fluviale, 
ainsi que les taxes, soient etablis par les puissances euro- 
peennes, en tant qu’elles y sont interessecs, pour leur com- 
merce sur ces fleuves.

Que Papplication de ces reglementa, ainsi que la percep- 
tion des taxes etablies soient faites par les puissances rive- 
raines de ces fleuves.

Get historique montre encore que si parfois des deroga- 
tions â ces principes ont eu lieu, notamment en ce qui 
concerne le Danube, le fait s’est produit â la suite des 
demandes de l’Autriche-Hongrie, qui a cherche â profiter 
de toutes les circonstanCes pour assurer sa preponderance 
sur ce fleuve et pour en soustraire luine pârtie au contrâle 
de l’Europe ; si bien qu’aujourd’hui, au lieu d’un râgime 
unique pour tout le cours navigable diui Danube, il °,ri 
existe, â oause de TAutriche-Hongrie, plusieurs, dont nous 
nous occuperons plus loin.
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L a  Com m ission  E uropeenne

Nee de eonflits d’interets politiques et economiques aux 
bouches du Danube, entre Ies grandes puissances de l’Eu- 
rope, la Commission Europeenne appelee â l’existence par 
l’article 57 de la Gonvention de Paris, commence ses tra
vaux des la premiere annee de son existence.

Quelques annees apres, en 1865, l’Europe constatant que i 
la Commission Europeenne du Danube realise dans le 
regime de la navigation de serieuses ameliorations, qui, 
dans l’interet du commerce internaţional, doivent etre con- 
tinuees et cqnsolidees, decide de consacrer l’existence de 
la Commission du Danube par une formule juridique de 
droit public internaţional, qui trouve son expression dans 
l’acte public de 1805, relaţii' â la navigation et â la police 
des bouches diui Danube, acte approuve par la conference 
de Paris du 23 mars 1866.

Conformement aux prescriptions de cet acte, la Gom
mission Europeenne est placee sous le regime du droit 
internaţional public garanţi par Ies puissances.

Parmi ses privileges exclusifs figure l’execution de 
tous travaux d’ameliorations aux bouches du Danube, 
sur Ies bras de Sulina et de Saint-Georges, et l’elaboration 
des reglements de navigation et de police fluviale sur Ies 
bouches du Danube, jusqu’â Isaccea.

Mais en ce qui concerne l’executwn, elle est placee soais 
l’autorită et la surveillance d’un inspecteur general du Bas-
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Danube, et du capitaine de port de Sulina, tous les deux 
nommăs par la Sublime-Porte, qui symbolisait alors la 
puissance territoriale aux bouches du Danube.

En d’autres termes, la Commission Europeenne du Da
nube a reţju le drodt de lăgifărer dans le domaine de la 
navigation fluviale aux bouches du Danube, en respectant 
les prescriptions du droit internaţional public, le droit 
d’exăcution de la puissance territoriale, afin de ne pas por
ter atteinte aux prerogatives de souverainete.

La conference de Londres de 1871 accorde â la Commis- 
sicm Europeenne la neutralită en temps de guerre.

En vertui du trăită de Berlin de 1878, les Turcs’abandon- 
nent les bouches du Danube, qui passent dans le domaine 
politique de l’Etat roumain. La Roumanie comme souve- 
rain libre, independant, maître des bouches du Danube, 
est admise dans le concert des mandataires des interets 
europăens sur le Danube, et â la Commission Danubienne. 
Mais en operant ce changement, le trăită de Berlin prepa- 
rait comme compensation, par Partide 55, l’hăgemonie de 
l’Autriche sur le bas Danube, et par l’article 53, il 
introduisait une clause qui s’accordait mal avec l’interet 
de consolidation politique de l’Etat roumain aux bouches 
du Danube, affirmă jusqu/’alors si puissamment par le 
trăite de 1856. Un alinăa de l’art. 53 prăvoit, en efîet, que 
la Commission Europeenne du Danube fonctiosne dans 
une complete indăpendance vis-â-vis de l’autoritâ terri
toriale. En d’autres termes, le trăite de Berlin annihile le 
principe de la souverainetă de l’Etat territorial, en ce qui 
concerne l’application des reglements de police et de na
vigation fluviale, sur cette pârtie du bas Danube, souve- 
rainetâ dont la Turquie avait joui jusqu’alors.

Le Congres de Berlin a portă de cette faşon atteinte b. 
1’cBuvre etablie dans l’intăret gănăral europăen avec le 
concours ăc'lairă de l’Atngleterre et de la France. Cette 
manoeuvre avait pour but, comme on le vit plus tard, de

7
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favoriser les aspirations d ’hegemonie economique et 
l’immixtion politique de minorit6s qui ne manquerent 
pas l’occasion d’affirmer leur volonte. C’est ce qui expli- 
que ce fait : â 1* place des, agents de ia Turquie preş de 
la Commission Europeenne, «si inspecteur general alie- 
mand fut nomme pour tout le pareours da domaine de la 
Commission, et un inspecteur autrichien â la G&pit&ine- 
rie du port de Sulina.

La Roumanie, jetant ses interets dans la balance, a pro
teste aiutprfe de la Russie contre ces attemtea k sa souve- 
rainete, k l’occasion de l’acte public additionnei de 1881.

Mais examinons sommairement l’oeuvre technique 
grandiose de la Commission Europeenne et voyons quels 
en ont 6te les effets bienfaisants pour le commerce mon
dial.

La Commission Europeenne, apres avoir fait les etudes 
necessaires au sujet des travaux qui devaient etre entrepris, 
apres avoir examine les differentes propositions et les pro- 
jets presentes pour les trois bras principaux que comprend 
le delta du Danube, a decide, pour des motifs techniques — 
on a vu plus tard qu’ils etaient fondes— d’executer des 
travamix d’amelioration dans le bras de Sulina»

Ce bras d’ailleurs servait deja aux navires venant de la 
mer, car il avait une profondeur plus grande que les autres.

Le projet de ces travaux a ete etabli par l’ingenieur 
anglais Hartley, qui, d ’abord comme ingenieur r&udant 
et ensuite comme ingenieur conseil, en a dirige et sur- 
veille l’execution pendant 'les premieres annees.

En 1860, la profondeur â 1’emboaichure du bras de Sulina 
n’etait que de <2 m. 40 et seuls les bâtiments de 200 ton- 
neaux au plus pouvaient naviguer dans ses eaux, sans 
etre alleges a, Sulina pour sortir du fleuve. Les autres de-
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vai,est etre alleges, puis. reeharges dans la rade. Cette 
operation etait cause de grands dommages. : Ies alleges, 
en effet, devaient âtre ramenees sur 'le Danube pendant 
Ies tempetes, car elles etaient incapables de tenir la mer 
par gras temps ; et nombre <i’entre elles coulaient, 
faute de pouvoir etre assez rapidement ramen^es sur le 
fleuve. De mSfne Ies grands navires mouilles en rade dtaient 
souvent pouss^s par Ia tempete vers la cote, ou ils 
s’echouaient.

A la suite des travaux executeş, Ies cas oii Ies bateauix 
doivent etre alleges â Sulina pour sortir en rade et com- 
pleter ensuite leur chargement, sont devenus fres rares. 
En general, a peu pre.s tous Ies bateaux, avec leur 
cargaison, trouvent une profondeur sufflsante pour gagner . 
la mer.

En deh-ors des premieres depenses faites en 1857-1860 
par le gouvernement' turc, la Commission Europeenne a 
execute Ies travaux projetes avec Ies sommes provenant 
des taxes, lesquelles ont aussi servi â amortir Ies em- 
prrumts contracta au debut.

Les taxes de la Commission ont subi souvent des modifî- ' 
cations. Le premier tarif, etabli en 1860, a ete rmxiifîe en 
1863, 1867, 18SO, 1882, 1880, 1890 et 1902. Toujows 1’oq  a 
maintenu le principe que les taxes seraient le» m#mes 
pour les navires de toutes.les nations, quelle que fut la 
nature de leur cargaison ; toutes ont ete etablies en rap- 
port avec le tonnage des navires.

Au debut, Ie premier tarif (1860) prevoyait une taxe de
1 fr. 20 jusqu’â 3 fr. 75 la tonne registre net, pour les 
navires jaugeant de 30 â 300 tonnes. Peu â peu, pendant 
que s’ex^cutaient les travaux d’amelioration, !e tonnage 
des navires qui entraient dans le Danube augmenta, jus
qu’â atteindre 3.500 tonnes registre; ce qui d&eida la 
Commission, tout en conservant de» taxes proportionaelles 
au tonnage, â les reduire consitierablement.
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Ainsi, aujourd’hui, un vapeur de 1.500 tonnes registre 
net paye 1 fr. 10 par tonne, s’il navigue dans les eaux de 
Sulina, et 1 fr. 70 s’il navigue sur le Danube en amont de 
Sulina.

Ces taxes se râduisent â 80 pour cent si le mâine bateau 
fait au moins deux voyages sur le Danube dans la m toe  
annâe. Un bateau de grandeur moyenne pour le Danube, 
de 3.200 tonnes registre par exemple, qui entrerait vide 
sur le Danube pour charger compl&temeut, c’est-â-dire 
pour jprendre environ 6.500 tonnes dans les ports en 
amont de Sulina, paye :

la taxe de navigation :

Ce'qui revient â, 0 f r. 87 par tonne de chargement.

Au second voyage que ce bateau fera au cooirs de la 
meme annâe, ce qui arrive dans Ia majorite des cas, la 
taxe par tonne pour ce transport serait seulement de
0,87 x  0,80, soit 0 fr. 70; si bien que la moyenne pour les 
deux voyages est de 0 fr. 78 par 1.000 kilos de marchan- 
dises.

Cette taxe s’abaisse encore davantage pour les navires 
qui entrent et sortent charges. Ainsi un bateau semblable 
qui apporterait .0.500 tonnes de charbon et partirait charge 
de 6.500 tonnes de cârâales, faisant dans les memes con- 
ditions deux voyages au cours de la meme annâe, paye- 
rait comme taxe moyenne, par tonne de chargement, 
0 fr. 40. i

Mais si ce bateau ne naviguait que dans les eaux de 
Sulina, sans remonter en amont de ce port, les taxes 
seraient:

3.200 x 1,70.......
la taxe sanitaire

5.440 » 
210 »

Total
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Fr. 0,57 ac lieu de fr. 0,87
» 0,40 » 0,70
» 0,52 » 0,78
» 0,26 »> 0,40

Donc, les taxes de la Commission, pour des navires d’une 
meme capacite, varient de 2 fr. 60 â 8 fr. 70 par 10 tonnes 
de chargement, suivant que le navire restc dans les eaux 
de Sulina ou remonte le fleuve au delâ de ce port, selon 
qu’il fait un ou deux voyages par an sur le Danube, et 
selon qu’il est ou non charge â l’aller et au retour.

Les facilites donnees par la Commission de navigation 
et les faibles taux appliques sont causes que le trafic 
danubien a sensiblement augmente. Ainsi, en 1856, le ton- 
nage total des navires entres sur le Danube etait de 318.000 
ionnes registre net, et, en 1013, il a represente 1.712.000 ton
nes registre net.

De l’exportation roiimaine en xereales, qui, en 1909 et 
1910, fut en moyenne de 438.000 wagons de 10 tonnes, il est 
sorti par les bouches du Danube, 321.000 wagons, c’est- 
â-dire 73 pour cent de l’exportation totale. Le reste (27 
pour cent) a ete exporte : 30.800 wagons (soit 7 pour cent) 
par voie ferree, et 86.000 wagons (soit 20 pour cent) par le 
port de Constantza.

L’importation a ete en moyenne, au cours de ces deux 
annees, de 80.000 wagons. Par les bouches du Danube, il 
vint 38.000 wagons, soit 47 pour cent; par voie ferree 
et par le haut Danube, 23.000 wagons, soit 29 pour cent.

Le pourcentage eleve de rimportation par voie ferree et 
par le haut Danube s’explique par le fait que la plus 
grande pârtie des marchandises importees en Roumanie 
viennent d’Allemagne et d’Aoitriche.

L’exportation et rimportation de la Roumanie, pendant 
les annees 1909 et 1910, a ete en moyenne de 518.000 wa
gons, dont 360.000 emprunterent la voie des bouiches du 
Danube, c’est-â-dire 70 pour cent du trafic total.
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Ces donnees montrent la grande importance du Danube, 
tant pour la Roumanie que pow  le commerce europeen 
intârieur, ainsi que pour l’exportation et l’importation 
en Roumanie, et-'dans les autres pays riverains de ce 
fleuve. Si la Roumanie a vu s’elever son trafic de 179 mil- 
lions, en 1860, â 1 milliard 261 millions en 1911, cela est 
du en grande pârtie aux iravaux de la Commission Euro
peenne aux bouches du Dantutbe. Ces travaux ont facilite 
l’exportation de la Roumanie de telle fa<?on qu’elle a 
pu lutter contre Ies pays concturrents et se developper au 
point de vue economique, ce qui a eu pour consâquenje 
l’augmentation de ses importations.

La Roumanie ne peut etre aujourd’hui que reconnais- 
sante â cette instifcution qui a rendu d’appreciables ser- 
vices au commerce europeen, services dont le pays a pro
fite aussi dans une lar^e mesure.

La mer Noire âtant le lien entre l’Orient et .l’Occidenţ, 
ou pour mieux dire, entre l’Europe et l’Asie, et le Danube 
âtant la prolongation de ce lien, il est facile de comprendre 
combien l’Europe a interet â ce que ce fleuve soit libre et 
ouvert â la navigation de tous les pays et, en meme temps, 
combien est juste la cause de la Roumanie qui, au lieu de 
revendrquer des droits exclusifs de puissance territoriale, 
prefere se solidariser avec l’Europe entiâre au sujet de 
cette large voie du commerce general, et demande elle- 
meme le maintien des bouches du: Danube â la Commis
sion Internationale comme une garanţie de paix et de 
libre concurrence entre les peuples, comme un frein aux 
tenda<nces de monopolisation et de domination, de quel- 
que part qu’ils viennent.

Grâce aux ouvrages techniques executes par la Com- 
mission Europeenne aux bouches du Danube, il est evi
dent que les grands pays industriels sont en situation 
de soutenir la lutte.de concurrence avec les pays indus- 
triels de l’Europe Centrale.
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Mais si l’activite technique de la Commission Europeenne 
du Danube a eu pour cons6quence un mouvement com- 
mereial internaţional aussi heureux et aussi net, il ne faut 
pas perdre de vuie les obstacles qui se sont dresses devant 
cette pacifique manifestation du commerce mondial aux 
bouches du Danube.

Ces obstacles proviennent de la conception de l’existence 
politiqnae de la Commission Europeenne du Danube, telle 
qu’elle est rSsultee du dernier acte public additionnel de 
1881, en exâcution de l’article 53 du trăită de Berlin.

A la verită, la derogation aux principes etablis par le 
trăite de Paris de 1856, et specialement la reconnaissance 
de l’indopendance absolue de la Commission Europâenne 
du Danube par les autorites territoriales, les difficultăs et 
les conflits dont cette reconnaissance a ete l’origine, ont 
contribui â entraver l’activite commerciale aux bouches 
du Danube. Declare© autonome et independante, la 
Gommission nomme elle-meme ses fonctionnaires et ses 
agents d’execution sur des eaux et des territoires etrangers; 
elle institue un inspectorat general de navigation et une 
capitainerie de port â Sulina. Le gouvernement de Rouma
nie, malgre tout le concours qu’il pretait â la Gommission 
dans l’accomplissement de sa mission, se vit forcâ, par les 
reclamations du commerce roumain,' d’etablir â son tour, 
peu apres que la Commission l’eut fait elle-meme, une 
autorită au port de Sulina, afin d’assurer au commerce un 
concours Iâgal sans lequel il ne pourrait s’exercer.

Depuis lors et jusqu’â ţprâsent, ces deux autorites, qui 
auraient pu s’unir si utilement l’une â l’aiuitre au profit 
des intărâts du commerce, vivent dans la plus complete 
discorde, se faisant ainsi un tort răciproque pour Ie plus 
grand dommage du commerce.

La Commission Ewopeenne du Danube refuse de recon- 
naître l’autorită du commissaire maritime roumain de 
Sulina, pour le motif que Sulina poss&de un regime d ife
rent des autres ports roumains; elle prătend, en conse-
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quence, qu’on ne peui appliquer â Sulina aueune clause 
des reglements roumains, et que seule, la Commission 
Europ6enne a mission d’assurer la police du pori de Sulina. 
La Commission maritime roumaine,' de son cote recon- 
naissant qu’elle n’a pas le droit d’exercer la police de la 
navigation dans le port de Sulina, lequel se trouve dans 
un cas special, considere que, tout en respectării les prero- 
gatives du capitaine de port, elle ne peut abdiquer son 
role, qui est d ’assurer â la Roumanie l’application des prin
cipes les plus elementaires du droit internaţional maritime, 
â savoir, que les navires de commerce se trouvant dans 
des ports ou eaux territoriales etrangers sont soumis â 
la juridiction et aux reglements de police temtoriale.

Des conflils resultant de cette incertitude d’aiiribulion, 
il deooule to>u.t naturellement que les interets g6n6raux du 
commerce sont leses et que l’autorite et le prestige, aussi 
bien de la Commission Europeenne que des pouvoirs terri- 
toriaux, sont frappes de discredit.

L e s  t r a v a u x  a u x  P o r t e s  d e  P e r  

E m p i e t e m e n t s  e t  a b u s  d u  GOUVERNEMENT HONGROIS

A la conference qui eut lieu a Vienne en 1858, et â 
laquelle prirent part les puissances signataires du iraite 
de 1856, le representant de l’Angleterre attira l’attention sur 
Ia necessite d’amâliorer la navigation du Danube aux Por
te» de Fer. II exprima meme le deşir de savoir ce qui avait 
ete fait dans ce sens. A cette question, le representant de 
l’Autriche râpondit que son gouvernement se prăoccupail 
de l’am61ioration de la navigation sur cette pârtie du fleuve. 
Le motif qui avait amene le representant de l’Angleterre 
â soulever cette question etait que la navigation, a ce point 
du Danube, etait difficile. En effet, de la Gura Vai juisqu’â 
Moldova Veche, sur une longueur de 108 kilomfetres, le 
fond du Danube etait rocheux et eleve par endroits, si
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bien que, lorsque le niveau des eaux baissait, Ia naviga
tion devenait difficile ou meme impossible, surtout â la 
hauteur de la localite de Sib, en Serbie, au point de- 
nomme les Portes de Per, ou une 'pârtie des ecueils appa- 
raissaient â la surface, quand l’eau baissait.

Par suite de la nature de ces fonds, les navires charges 
qui devaient passer lâ devaient etre alleges quand les eaux 
etaient basses; parfois meme la navigation etait suspendue 
pendant quelque temps.

En general cependant, durant six mois environ par an, 
les bateaux pouvaient passer avec leur chargement com
plet, sans etre all6g6s.

En revanche, la traction sur cette pârtie du fleuve ne 
reclamait pas de grands efforts, et l’on n’y payait aueune 
taxe.

A la conference qui eut lieu a Londres en 1871, au sujet 
de la prolongation de l’existence de la Commission Euro
peenne, le delegue de l’Autriehe-Hongrie, voyant que la 
Russie, apres avoir dânonce la neutralite de la mer Noire, 
commenşait â s’int^resser atu Danube, mit en discussion la 
question des travaux aux Portes de Per et, en echange de 
son adhesion â la proposition de prolonger l ’existence de 
la Commission pour douze ans encore, il obtint de passer 
dans le protocole, les dispositions suivantes :

Article 0. — /Les puissances riveraines de la pârtie du 
Danube ou les cataraotes et les Portes de Fer entravent la 
navigation, se râservent le droit de s’entendre entre elles 
dans le but de faire disparaître les obstacles, et les hautes 
parties contractantes leur reconnaissent d’ores et deja le 
droit de percevoir une taxe sur les navires de commerce, 
quel que soit leur pavilion, taxes dont elles proftteront 
dorenavant jusqu’â l’extinction de la -dette contraetfee pour 
i’execution des travaux. Elles dâclarent l’article 15 du trăite 
de 1856 inapplicable & cette pârtie dui fleuve pour le temps 
nâcessaire au paiement de la dette en question. »

Comme les puissances riveraines de cette pârtie du
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Danube etaient seulement l’Autriche-Hongrie, la Roumanie 
et la Serbie, et que ces deux dernieres se trouvaient alors 
so>u® la suzerainete de la Turqtiie, la monarchie austro- 
hongroise poursuivit le dessein de s’approprier le droit 
exclusif d’executer elle-meme ces travaux. Le 8 juillet 1878, 
l’Autriche-Hongrie, pour se liberer de la Roumanie, conclut 
â Berlin une convention avec la Serbie, convention en 
vertu de laquelle ce dernier pays consentait â ce que les 
travaux des Portes de Fer fussent executes par la 
susdite monarchie et s’obligeait â accorder toutes les faci- 
lităs reclamees dans l’interet de l’exâcution des travaux, 
ainsi que le droit pour l’Autriche-Hongrie de se servir de 
la rive serbe.

En retour, la principaute serbe ne contribuerait pas aux 
dăpenses necessitees par ces travaux et on lui assurerait le 
traitement de la nation la plus favorisee, en ce qui con
cerne la navigation dans cetite pârtie du fleuve.

Le 13 juillet 1878, le Congres de Berlin, comme on le 
voit par l’article 57 du trăite qui f'int alors conclu, charge 
spâcialement l’Autricbe-Hongrie de l’execution des travaux 
aux Portes de Fer, et lui donne le droit de percevoir une 
taxe provisoire pour couvrir les frais nâcessităs par ces 
travaux.

L’Autriche-Hongrie a obtenu ainsi ce qu’elle desirait 
depuis longtemps : le mandat d’executer les travaux aux 
Portes de Fer sans immixtion des riverains de cette pârtie 
du fleuve.

Plus tard, rAutriche-Hongrie, bien qu’elle n’eut pas le 
droit de le faire, a transmis ce mandat â, la Hongrie, qui 
l’a execute, et a £labor£, sans en avoir non plus le droit, 
des reglements concernant la navigation sur cette pârtie du 
Danube. Elle a etabli aussi les taxes de navigation qui 
devaient âtre perşues, en faisant tout par elle-mâme, sans 
l’approbation des puissances riveraines, comme l’exi- 
geaient les traităs de Paris et de Londres.

Ainsi d oa c ;
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1° Bien que l’Europe ait donne mandat â l’Autriche- 
Hongrie, tant pour l’execution des travaux que pour la 
perception des taxes destinees â oouvrir les depenses, les 
travaux ont ete en realite executes par la Hongrie, qui a 
toujours perţju seule les taxes en question.

2° Bien que l’Europe ait autoris6 l’A'uitriche-Hongrie â 
peroevoir les taxes, seulement pour couvrir les frais, con- 
formement aux principes de la navigation sur le Danube, 
la Hongrie a etabli cependant les taxes qu’elle a voulu, sans 
l’approbation des puissances riveraines.

La Hongrie a etabli âgalement les reglements de navi
gation sur cette pârtie du fleuve, ce qu’elle n’avait pas le 
droit de faire sans l’assentiment des puissances riveraines.

Lorsque les puissances, par le trăită de Berlin, ont confle 
â l’Autriche-Hongrie les travaux pour la suppression des 
obstacles qui genaient la navigation aux Portes de Per et 
aux cataractes, determinant aussi le mode de dedomma- 
gement pour -cette puissance, elles ont donne â l’Aiuîtriche- 
Hongrie un mandat expres et limite, d’apres lequel les 
travaux devaient etre executes par elle, comme puissance 
europeenne, et non par la Hongrie, qui n’est qu’une frac- 
tion de la monarchie, non reconnue comme Etat distinct 
par le droit public europeen, et, par suite, ne pouvant âtre 
rendue re&ponsable de la faşon dont elle ajurait accompli 
son mandat.

Outre cela, le mandat donnă par 1’Autriche-Hongrie 
d’executer les travaux et de percevoir les taxes, ne lui 
donne pas le droit de flxer seule ces taxes et surtout d’eta- 
blir les reglements de police fluviale, en empietant ainsi 
sur les droits des riverains.

Et comme Partide 15 du trăita de Paris de 1856 ordonne 
de n’appliquer au Danube aucune taxe qu’il n’ait pas pr6- 
vue, cet article doit Stre en cons^quence abrogă, en ce qui 
concerne la pârtie du Danube oîi ces travaux ont ete exăcu- 
tes. En effet, par Partide 57 du trăite de Berlin de 1878, 
ainsi que par Partide 7 du trăite de Londpes de 1883, Pap-
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plication de l’art. 15 du trăita de Paris de 1866 a et6 suspen- 
due pour la pârtie du Danube ou les travaux ont et6 execu
ta , pendant tout le temps necessaire pour eouvrir les frais, 
en donnant le droit â l’Autriche-Hongrie de percevoir les 
taxes de faţjon provisoire, afin qu’elle puisse se dâdom- 
mager.

Si l’Europe avait vou'lu donner â l’Autriche-Hongrie un 
mandat plus etendu que la charge d’oxâcuter des travaux 
aux Portes de Per et de percevoir des taxes pour se de- 
dammager de leur cofit, il aurait fallu supjprimer non seu- 
lement les dispositions de Partide 15 du traitâ de Paris, 
mais aussi les autres dispositions des traites anterieurs 
qui accordent aux Etats riverains le droit d’etablir des 
reglements pour la navigation et la police fluviale. De 
plus, tout mandataire doit rendre compte de son mandat, 
des frais qiui’il a fait et de la fagon dont il a execute sa 
mission, du quantum des taxes â percevoir et du temps 
que doit durer cette perception afin qu’il soit complete- 
rnent dâdommage, et diui montant annuel de ces encaisse- 
ments.

En dehors de la perception des taxes, le droit de sw- 
veillance et de police ne peut appartenir qu’au mandataire, 
si, par des stipulations anterieures, il n’a pas et6 accorde 
â d’autres. Les traites posterjeurs confîrment cette îagon de 
voir.

Les reglements etablis par la Hongrie au sujet de cette 
pârtie du fleuve sont :

10 Le reglement des taxes de navigation et des taxes de 
remorquage & percevoir pour la section du Danube Mol- 
dova-Turnu-Severin faisant pârtie de Ia section de recti- 
fication des Portes de Per.

2° Le reglement pour I’etablissement, la perception et la 
publicat ion par les autorit6s hongroises des taxea.de navi
gation, de remorquage et de.pilotage, qui doivenţ Stre per-
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gues sur les bateaux circulant entre Moldova et Turnu- 
Severin.

3“ Le reglement pour l ’organisation des autorites char- 
gees de controler la navigation du bas Danube.

Ce reglement fixe le siege de cette autorite â Orshova ; 
indique pour ce fleuve internaţional, comme langue & 
employer, la langue hongroise, et prevoit que les C o m m u 
nications qui seront faites au sujet des mesures prises per
la navigation, seront affichees dans les ports hongrois et 
â Turnu-Severin, p(5rţ roumain. Le gouvernement rou- 
main, qui ne pouvait permettre cet affichage, avisa â temps 
le gouvernement hongrois que toute tentative de ce genre 
serait consideree comme une violation de territoire et trai- 
t6e comme telle.

Et pour donner k cette mesure une apparence de lega- 
lite, le 5* chapitre dui reglement dit que cette soi-disant 
autorite est creee par le ministere du Commerce de Hon
grie, en vertu de la loi VII de 1879, par laquelle ont 6te 
introduits, dans la legislation înterieure de la Hongrie, 
l’article 57 du trăite de Berlin de 1878 et Partide 6 du trăite 
de Londres de 1871, Iesquels ont mis â la oharge de la 
Hongrie les dăpenses des travaux des cataractes, de Mol
dova jusqu’en aval des Portes de Per.

4° Le reglement avec dispositions spâeiales pour la 
police de navigation, concernant la section du Danube sou- 
mise â la surveildance superieure de l’Office hongrois de 
navigation d’Orshova.

5° Le reglement des services de pilotage etabli aux 
Portes de Fer et aoix autres cataractes du bas Danube.

Pour couvrir les depenses, l’Etat hongrois perşoit les 
taxes suivantes de navigation sur cette pârtie du fleuve :

а) Pour chaque vapeuir ou remorqueur, chaland, etc., 
charge ou non, 20 heller /par tonneau de 1.000 kilogrammes 
de jauge, et cela pour le tonnage complet du navire.

б) Pour les marchandises â bord des vapeurs remor-
10
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queurs, chalands et tous autres bâtiments, 180 heller par
1.000 kilogrammes de poids.

Les navires completement charges de charbon de terre, 
ciment, pierre, gravier, bois de chauffage, engrais, petrole 
brut ou dărivă, payeront une taxe reduite de 60 heller seu
lement, au lieu de 180 par tonne de marchandise chargee. 
Les navires de voyageurs, â itineraires reguliers et faisant 
le service hebdomadaire, payent pour les marchandises 
chargees les taxes entieres du § b; et seulement 50 pour 
cent des taxes de jauge du § a.

Si un bâtiment ne navigue que sur la pârtie Moldova- 
Orshova-Vârciorova, ou seulement sur la pârtie Orshova- 
Vârciorova-Turnu-Severin, il ne paye que la moitie des 
taxes fixăes.

Ainsi un chaland jaugeant 650 tonneaux, comme c’est 
le cas pour la majorită des bâtiments qui circulent dans 
cette pârtie du fleuve, charge de 500 tonnes de căreales 
comme c’est l’habitude, payera de Turnu-Severin â Mol
dova :

Pour le navire lui-mâme :
650 X 20...................... ............  13.000 heller

Pour le chargement:
500 X 180.............................. 90.000 heller

Total .............................. 103.000 heller
soit 1.081 fr. 50, ce qui revient â 2 fr. 16 par tonne de 
cârăales.

Mais comme les trois quarts des navires qui partent 
chargâs de o6r6ales reviennent ă, vide, et que pour ce cha
land vide on paye :

650 X 20 =  13.000 heller 
c’est-â-dire 136 fr. 50, dont les 3/4 representent 102 fr. 30 
la taxe par tonne de cerăales est augmentee de 0 fr. 20, 
ce qui la porte â 2 fr. 35, soit 23 fr. 50 par wagon.

Ainsi, tandis que les vapeurs qui entrent par les bouches
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du Danube, pour trafiquer â Galatz ou a Bra'ila, payent â 
la Commission Europeenne du Danube, par wagon de
10 tonnes charges, de 4 fr. â 8 fr. 70, les bâtiments qui 
naviguent aux Portes de Per payent, par \flagon de mar- 
chandise chargâe, une taxe de 21 fr. 60 a 23 fr. 50, c’est-â- 
dire de 3 â, 6 fois plus.

Ce tarif, comme nous l’avons indique, accorde des reduc- 
tions de 180 â 60 heller par tonne de marchandise char- 
g6e, si c’est du charbon, du ciment ou de la chaux, c’est- 
â-dire des articles d’exportation hongroise.

Pour les cereales, cette râdiuiction n’est pas prevue, 
attendu que la Hongrie n’a jamais envoye de marchandise 
de cette espece sur cette pârtie du fleuve.

Seules, les cârâales roumaines exp6di6es par le Danube 
en Allemagne et en Suisse, ou celles de Serbie dirigees 
vers les bouches du Danube empruntent cette pârtie du 
fleuve.

Dans ces oonditions, le regime applique aux Portes de 
Per, etablissant des distinctions entre Jes marchandises et 
les soumettant â des tarifs speciaux, suivant qu’elles cor- 
respondent plus ou moins aux interets particuliers des 
Hongrois, prend le caractere d’une mesure de politique 
commerciale de nature non seulement â, rendre illusoire 
l’idâe de la liberte de la navigation, mais encore â porter 
un prejudice sârieux au developpement du commerce inter
naţional sur le Danube.

A

En dehors de ces considerations, si nous cherchons â 
savoir quels avantages la navigation a retire des travaux 
exdcutâs aux Portes de Fer, Ia reponse est decourageante. 
En effet, bien que dans le programme des travaux execu- 
tăs, il ait ete pr6vu que la profondeur minima, entre Tur- 
nu-Severin et Orshova, serait de 3 metres, et de 2 metres, en 
nmont de cette localitâ, en râalite on ne peut pas meme 
compter pendant toute l’annee sur 1 metre 50, parfois
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meme on n’a pas eu 1 metre 20 pour naviguer, si bien que 
la circulation des navires a ete alors arretee comme avant 
l’execution des travaux.

De plus, dans le canal creuse aux Portes de Fer, le 
courant de l’eau atteint 5 metres â la seconde, ce qui fait 
16 kilometres â l’heure, vitesse qui eleve enormement le 
prix de la traction, et par consequent de la navigation.

Ainsi, alors qu’autrefois un remorqueur de 650 chevaux 
pouvait faire remonter le courant â 2 chalands de 650 ton- 
neaux, charges chacun de 500 tonnes, maintenant, â la 
suite des travaux executes, on ne peut faire franchir Ie 
canal qu’â un seul chaland, auquel sont atteles deux st 
qmelquefois trois remorqueurs.

Ge qu’ont cout-e exactement les travaux proprement dits, 
on l’ignore, vu que le gouvernement hongrois, dans les 
sommes qu’il a indiquees, a compris aussi Ies dăpenses 
effectuees pour le port d’Orshova : or, ces derniers travaux 
n’etaient pas d’un interet general pour la navigation, mais 
d’un interet particulier pour les Hongrois. Ges travaux, 
pour lesquels les Hongrois pretendent avoir depense plus 
de 40 millions de couronnes, sont fort mal executes et doi- 
vent etre refaits en grande pârtie.

On a, en efîet, creus6 un canal d’une longueur de 1.800 
metres, ce qui, par suite des grandes difîerences de ni- 
veau, a eu oomme resultat un courant de 18 kilometres & 
l’heuire. Les ingenieurs specialistes, que les Hongrois 
avaient consultes avant d’entreprendre les travaux, 
avaient tous ete d ’avis de creuser un canal â ecluses au 
lieu d’un canal â niveau. Mais les ingenieurs hongrois 
ont fait un canal â niveau et aujourd’hui les specialistes 
proposent de nouveau un canal â ecLuises.

Le resultat est que les travaux en question1, qui ont coute 
tres cher, ont beaucoup augmente le prix de la naviga
tion et n’ont pas meme assure une navigation vraiment 
libre. Pour soutenir cette affirmation, nous invoquerons
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le temoignage de la Ghambre de Commerce de Vienne 
qui, le iO avril 1890, a dâclară dans une delibăration :

« Apprăciant les travaux exăcutes par les Hongrois aux 
Portes de Fer, nous devons reconnaître que, par malheur, 
les difflcultăs que rencontre la navigation dans cette pârtie 
du Danube sont loin d’dtre 6eart6es. Par les travaux exăcu- 
tăs j usqu’â present, Ia navigation n’est pas devenue moins 
dangereuse qu’auparavant, et elle n’est pas moins cou- 
teuse. »

Le professeur Blociszewsky, de l’Academie de Vienne, 
a ecrit, toujours sur le mâme su jet:

« Malgră les hosannas qrnti ont acoomipagnă dans la 
presse austro-hongroise Ies fetes d’Orshova, malgre les 
commentaires flatteurs qui ont 6te faits h l’etranger ; 
apres avoir sărieusement examine les conditions dans les- 
quelles ce canal a 6te construit, on ne peut que faire les 
plus grandes râserves au sujet des travaux executăs aux 
Portes de Fer. En realite, si ces travaux ne sont pas tota- 
lement transformi, la nouvelle voie sera tout aussi peu 
utile â Ia navigation que l’ancienne. »

Meme le chef des constructions fluviales du ministere 
de l’Agriculture hongrois, a ecrit:

« Malgrâ tout, il nous faut avouer que le but des tra
vaux aux Portes de Fer n’a pas compiâtement £te atteint. 
En effet, en dehors des obstacles supprimăs dans la pârtie 
en question du fleuve, d’autres ont surgi inopinement et 
ils doivent etre 6cartes si l ’on veut achever l’oeuvre com- 
mencâe. »

Quahd 1’Allemş.gne, en 1915, s’est intăressee de plus prfes 
au Danube, lorsqu’elle cherchâit a transportor par le 
Danube les cârăales achet6es en Roumanie, elle a 6te 
obligee de remplacer les remorqueurs pour les tractions des 
chalands,-par des locomotives rauilant sur la berge du 
canal.

De l’expose de l’etat des choses aux Portes de Fer, il 
ressort indubitablement que le mandat confle par l’Europe
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â l’Autriche-Hongrie n’a pas ete rempli comme l’exigeaient 
les interets de la libre circulation sur le Danube, en dehors 
du fait qu’elle s’est appropriee le droit d’etablir des taxes 
et d’elaborer des reglements pour cette pârtie du fleuve, 
contrairement aux stipulations des traites conclus entre 
les puissances europâennes.

Donc, par suite de la transmission â la Hongrie du 
mandat donn£ par les puissances europeennes â la monar- 
chie austro-hongroise, il se trouve que le mandat a ete viole 
dans toutes ses dispositions. D’une part, les travaux ont 
ete si mal congus et executes, qu’aiii lieu d’etre amelioree, 
la navigation a ete rendue encore plus difficile qu’aupa- 
ravant. D’autre part, au lieu de rendre compte de l’exăcu- 
tion et dui prix des travaux, la Hongrie s’est installăe d6fl- 
nitivement sur une pârtie du Danube dont elle n’est pas 
riveraine et elle a cree lâ des taxes contraires â l’esprit 
des traites, taxes qu’elle perţoit sans en rendre compte. 
Enfin, elle a etabli des reglements de navigation et de 
police en usurpant les droits des riverains.

L e Danube, en tre  T u r n u -S e v e r in  et Galatz

L ’OEUVRE DE LA ROUMANIE

Nous avons montră que la deraiere confărence des puis
sances europeennes qui s’est occupde de la question du 
Danube a eu lieu â Londres en 1883. II y fut d£cid6 que la 
juridiction de la Gommission Europeenne du Danube 
s’etendrait jusqu’â Braîla, et que les reglements de navi
gation, de police fluviale et de siurveillance, ălaborâs le 
22 juin 1882 par la Commission Europeenne du Danube, 
avec l’assiâtance des deiăgues des Etats riverains, seraient 
appliques h la section Braîla-Turnu-Severin.

Mais, comme la Roumanie, bien qu’elle etit un repră- 
sentant au sein de la Commission, n’a pas ete admise â la 
conference. les decisfons prises en son absence *au sujet 
de la navigation sur la pârtie du Danube Braila-Turnu-
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Severin n’ont pas ete appliquâes, si bien qiue cette pârtie 
du fleuve n’a pas de regime defini, et les principes de la 
liberte de navigation fixes par les traites anterieurs ont 
ete appliques ici par les puissances riveraines selon le 
bon plaisir de chacune d’elles.

La Roumanie, consciente de son role au sujet du fleuve 
qui baigne son territoire, a toujours respecte le principe 
de la liberte de la navigation.

En dehors des travaux. dans les ports tels que cons- 
truction de quais, plates-formes insubmersîbles, magasins 
pour entrepot des marchandises, pontons d ’accostage, Lns- 
tallations mecaniques destinees â faciliter la manipula
ţi on des marchandises et des cereales, jonctions par voie 
ferree avec les stations de l’interieur, elle a execută d’im- 
portants travaux dans le lit du fleuve.

Le service hydraulique de l’Etat. roumain, qui execute 
tous les travaux sur le Danube, possede un service de 
dragage qui enleve les bancs de sabie et autres obsta>cles, 
cherchant â assurer en tout temps une profondeur d’au 
moins deux metres dans la pârtie navigable, tandis 
qu’avant l’execution de ces travaux, la profondeur dans ces 
endroits s’abaissait parfois jusqu’â 1 metre 20. Quand les 
eaux sont basses, le service indique le chenal navigable 
par un balisage, et ces temps derniers on plaga mâine 
des balises lumineuses pour faciliter la navigation pen
dant la nuit.

Le service hydraulique âtablit 6galement une carte quo- 
tidienne dans laquelle il indique les variations du niveau 
du Danube et les profondeurs entre les ports, carte qui 
est envoy6e aux autoritâs et aux intâressâs. Le service 
affiche aussi tous les jours, dans chaque port, le tirant 
d’eau entre ce port et les deux ports les plus proches, en 
amont et en aval.

Comme le Danube, aussi bien avant d’Stre pris par les 
glaces qu’au moment du dâgel, charrie de gros glaţons 
qui mettent en danger les navires, le service hydraulique

l ’o e u v r e  d e  l ’e u r o p e  43
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a cr6e des bassins d’hivernage dans lesqyiels les navires 
peuvent se mettre napidement en surete, les abris naturels 
etant tres ipeu nombreux.

L’Etat roumain, d£sireux de venir en aide aux navires 
qui ont des avaries â leur entree dana le Danube, a cons
truit aussi des docks flottants, dans lesquels ces bâtiments 

' peuvent etre mis k sec et repares.
Tous les travaux du chenal navigable dont profitent les 

navires de tout pavilion et par consiquent le commerce 
giniral, sont effectuis uniquement par l’Etat rownain, 
qui seul en supporte les ţrais, sans d’ailleurs percevoir au- 
cune taxe de navigation.

Ni les autres Etats riverains de cette portion du fleuve, 
qui, pour leur importation et leur exportation se servent 
de cette voie navigable, ni les Etats situes plus au sud, 
qui, eux aussi, Putilisent beaucoup, n’ont contribufi en rien 
k l’execution et k Pentretien de ces travaux. Bien plus, 
l’Etat bulgare a meme cherchă â entraver la Roumanie 
dans leur execution; des coups de feu ont ete tirâs sur le 
personnel technique de l’Etat roumain qui se livrait â des 
etudes poir l’enlevement des bancs de sabie et la crea- 
tion d’un chenal navigable.

G’est ainsi que l’Etat buigare a compris le principe de la 
liberte de la navigation.

Pour l’ătablissement de la frontiere dans les eaux du 
Danube, la Roumanie a conclu en 1908, avec la Bulgarie, 
une convention dans laquelle il est stipule que, lâ ou le 
Danube se divise en plusieurs bras, la frontiere sera au 
milieu du bras dans lequel se trouvera la ligne continue 
des plus grandes profondeurs et que cette constatation sera 
renouvelee tous les dix ans.

L’oeuvre technique râalisâe par l’Etat roumain sur le 
Danube et les avantages qu’elle a apportes k la navigation 
en gănăral, sont unanimement reconnus par tous ceux 
que ce fleuve intâresse.
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Voici ce qu’ecrivait l’officieuse Oesterreichische Schiffer- 
zeitung de Vienne, au sujet de ces ameliorations :

« Transportons-nous de 20 â 20 ans en arriere. Que de 
miseres rencontrait alors le navigateur !

« Le pilote d’un navire etait abandonne et reduit k 
ses seuls moyens pour naviguer sur un fleuve que les 
erues transformaient en une veritable mer. Ici l’on voyait 
des chalands et des navires jetes sur des bancs de sabie ; 
lâ, des vapeurs echoues dans la vase et demandant du 
secours. On sondait le fleuve avec precaution, pour y 
chercher, souvent en vain, un chenal ou il fut possible 
de passer sans encombres.

« Ces sondages duraient des jours entiers. Le chenal 
deeouvert etait repârâ sans qu’un autre que l’auteur du 
travail put utiliser le renseignement. Si un convoi s’e- 
chouaiit sur un banc solide, ce qui se produisait souvent, 
les chalands se degageaient un par un.

« De la sorte, un voyage de Turnu-Severin â Brai'la 
durait bien souvent de 3 â 4 semaines ou davantage, et le 
navigateur s’estimait heureux d’avoir pu mener son con
voi h destination.

« Pendant des mois entiers, des navires charges atten- 
daient que le niveau des eaux vint â monter, afin de pou- 
vo;r franchir le« bănos de sabie.

« Dans le pays nomme « Valachie », personne, â cette 
epoque, ne s’interessait au Danube et ne faisait quoi que 
ce fut pour favoriser la navigation.

« L’Etat roumain, qu.i progresse de toutes manieres â 
pas de gâant, a porte depuis quelques annees, son attention 
sur la navigation, et s’applique â faire pour le Danube en 
amont de Brai'la ce que fait la Commission Danubienne 
en aval de ce port.

« Bien que les rives du Danube appartiennent h diffe- 
rents Etats, seule entre tcnus, la Roumanie a cree un Ser
vice hydraulique regulier.

« Tous les navigateurs apprecient avec reconnaissance



46 LE DANUBE

l’activite bienfaisante du Service hydraulique roumain. » 
Suit la description des travaux executes par ce service. 

L’auteur ajoute :
« II est incontestable que de telles organisations est 

resulte un grand bien pour la navigation. Le Service 
hydra'uilique est au debut de ces travaux et nous sommes 
en droit de penser que le bas Danube, une fois pourvu 
d’amenagements semblables, serviră de modele aux autres 
pays riverains.

« Et actuellement, quand je navigue, pendant la imit, 
en aval de Temibouchure de la Tisza jusqu’â Semlin, je 
songe sans cesse â la « sauvage Valachie », â ses admi- 
rables bouees lumineuses et â ses superbes dragues. » 

Mais si, conformăment au principe etabli, la Roumanie 
a pu, par ses travaux techniques, amâliorer la navigation 
dans la pârtie du Danube dont elle est riveraine, au prix 
de sacrifices materitelş tres considerables par rapport 
â ses moyens financiers, et sans ereer aucune taxe de navi
gation destinee â oouvrir ses depenses, c ’est-â-dire en res- 
pectant le principe de la liberte de la navigation; elle s’est 
neanmoins vue dans Timpossibilite d’âtaMir des rigles de 
navigation et de police pom cette pârtie du fleuve.

Comme aucwn trăită ne prevoit qu’un Etat riverain du 
Danube puisse ătablir seul de tels reglements, la Rouma
nie s’est bornee â faire un reglement de navigation et de 
police fluviale, applicable dans les ports rauimains. En 
dehors des eaux de ces ports, la navigation n’est plus sou- 
mise â aucun râgime codifie.

L’absence d’un reglement valable pour tout le cours du 
fleuve, est une lacune tres sărieuse pour la navigation. 
Voici un cas parmi tant d’autres : un bâtiment naviguant 
antre un port roumain et un port bulgare doit se confor- 
mer tantot au reglement roumain, tantot au reglement 
bulgare, selon qu’il flotte sur les eatuix de l’un ou l’autre 
de ces Etats; il en resulte en cas de collision des conflits 
et des difficultes pour l'etablissement des responsabilites.



l 'o e c v r e  d e  l ’e u r o p e 47

LE DANUBE ENTRE MOLDOVA-VECHE ET ULM

La pârtie du Danube en amont des Portes de Fer, entre 
Moldova-Veohe et Ulm, est soumise aux deux, regimes 
suivants :

a) La section comprise entre Ulm et Engelhartzel, qui 
traverse la Baviere jusqu’â la frontiere autrichienne, pos- 
sede son reglement propre de navigation et de police flu
viale : reglement etabii par l ’Etat bavarois tout seul, con- 
trairement amix stipulations du trait6 qui a prevu son 
etablissement par la Commission Europeenne, avec l’as- 
sistance des puissances riveraines.

Sur cette pârtie du fleuve, la navigation est tres diffi- 
cile : l’Allemagne ne s’y est guere. interessee. On ne peut 
pas eompter dans cette section, sur une profondeur meme 
d’un metre.

b) La pârtie du fleuve allant d’Engelhartzel â Moldova- 
Veche a, elle aussi, un reglement propre de navigation et 
de police fluviale âtabli par l’Autriche-Hongrie, lequel est 
contraire aux stipulations des traites conclus par les puis
sances europeennes.

Dans cette region, l’Autriche-Hongrie a execute des tra
vaux qui ont facilite la navigation, mais pas autant que 
le râclament les interets du commerce.

En râsumâ, le Danube navigable est divise en cinq sec- 
tions. Pour quatre d’entire elles, de Galatz jusqu’â la mer, 
de Turam-Severin â Moldova-Veche, de Moldova-Veche 
â Engelhartzel et de Engelhartzel â Ulm, il existe quatre 
regimes â part, dont un seul, celui de Galatz â la mer, 
est conforme aux prescriptioiis des traites. Quant â la 
citfquieme section (de Turnu-Severin â Galatz), elle n’a 
pas de regime defini.



III. -  LES PUISSANCES EUROPtfENNES 
ET LE DANUBE

LA 11USSIE

L’union de la Bessarabie avec la Roumanie a eloigne 
definitivement la Russie des bouches du Danube, et mis 
un terme â une politique tres active que nous retracerons 
brievement.

Avant l’ouverture du canal de Suez, la route principale 
de l’Europe vers l’Inde et l’Asie etait la mer Noire et le 
Danube etait la voie de transport la plus commode vers ce 
bassin commercial.

La Russie, grande puissance dans ce bassin et situee 
immediatement dans le voisinage des bouches du Danube, 
a de tout temps cherche â accaparer le Danube. Des consi- 
derations, plutot politiques que commerciales, la gui- 
daient dans cette direction. Ainsi, apres avoir annexu la 
Bessarabie avec le bras de Chilia,, en devenant ainsi rive
raine du Danube jusqu’â l’embouchure du Pruth, elle a 
prls possession un peu plus tard, des deux autres bras 
de Sulina et de Saint-Georges, et ensuite, sur la base d’un 
trăite conclu avec les Turcs en 1838, elle est devenue maî- 
tresse du bassin de la mer Noire.

Cette mainmise de la Russie a fait diminuer le com
merce par les embouchures du Danube, pâr suite du man- 
que d’entretien de l’embouchure de Sulina, et de la qua- 
rantaine creee dans ce port.
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La Russie, en prenant possession du bras de Sulina, ne 
s’est plus occupâe de son entretien, et a abandonnă les 
travaux qui avaient ete jusque-lâ executes par les Turcs, 
si bien qu’avec le temps, cette embouchure s’est ensablee, 
le tirant d’eau ayant diminuS de 3 m. 30 â 2 m. 10. II 
semble que la Russie n’entendait pas entretenir cette sortie 
â la mer, dont l’Autriche surtout profitait alors, attendu 
que seule elle avait cr66 un service de transports â vapeur 
du Danube k Smyrne et k Constantinople.

D’autre part, la Russie, afin de developper son port 
d’Odessa, a cr6â une quarantaine â Sulina pour les navires 
qui devaient entrer dans le Danube, avec l’obligation que 
les marchandises fussent d’abord transportees â Odessa 
et dâsinfectăes dans ce port, operation onereuse et qui 
retardait beaucoup les transports. Ces difficultes provo- 
querent l’intervention de l’Angleterre et de la France, et 
amendrent la crâation ue la Commission Europeenne.

Aprâs la guerre de 1877-78, quand la Russie et la Rouma
nie donn&rent â la Bulgarie son indăpendance, la Russie 
s’inieressa vivement au dăveloppement de l’Etat bulgare. 
A/in de faciliter les C o m m u n i c a t i o n s  avec la Bulgarie, la 
Russie avait cr66 une Societe russe de navigation sur le 
Danube pour les voyageurs et les marchandises. Jusqu’alors 
l’unique sociătă efîectuant des transports sur le Danube 
etait une sociăte autrichienne. La nouvelle societe russe 
etablit d’abord un service entre Odessa et poussa meme 
jusqu’â Belgrad© pour y transporter du petrole russe.

Les navires de cette societe vont d’Odessa au Danube 
par le bras de Chilia, que l ’Etat russe entretenait tout ex
pres, executant des dragages couteux.

La sociăte russe transporte aussi des cereales sur le 
Pruth et les amene jusqu’â Reni, d’ou, par chalands de mer, 
elles sont amenăes ă Odessa et vendues sur le marche de 
ce port, qui fait ainsi concurrence au port de Galatz, ou
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jadis on apportait et negociait toutes les cereales venues 
par le Pruth.

La Societe russe, en limitant son trafic â Turnu-Severin, 
est rest^e un facteur d’une certaine importance, mais pour 
le bas Danube seulement.

L'ALLEMAGNE

Comme nous l’avons dit, l’Allemagne n’a pas accorde, 
dans le passă, une importance particulare au Danube. 
Son vaste reseau de voies ferrees, ainsi que sa'politique 
de tarifs pour le transport par les voies ferrees de i’Em- 
pire, ont ete etablis de telle sorte que tout le trafic de 
l’Allemagne etait centralist dans Ies ports maritimes de 
Breme, Hambourg, etc., par ou etaient introduites toutes 
les matieres premieres necessaires â l’industrie et a la 
consommation• interieure, et par ou devaient sortir aussi 
les produits fabriques.

Cette politique explique l’indifîerence de l’Allemagne 
pour le Danube, qu’elle considerait non seulement comme 
inutile â son commerce et â son developpement economi- 
que, mais encore comme dangereux pour son expansion 
maritime.

Ce qui a contribue aussi â cette indifference, ce fut la 
crainte et les manoeuvres1 de l’Autriche, qui voyait avec 
inquiătude l’Allemagne s’interesser au Danube, et creer 
meme un service naţional de navigation.

L’Autriche alia jusqu’â tenter de faire de cette societe 
un instrument autrichien. Ainsi, le gouvernement autri- 
chien, par des intermediaires, acheta presque toutes le s  
actions de la societe allemande dănomme© « Soci£t6 sud- 
allemande », si bien que cette societe resta sous pavilion 
allemand, tandis qu’elle etait administree par le Ministere 
du commerce autrichien.

Lorsque l’Empire allemand vit qu’il ne disposait d’aucun



LES PUISSANCES EUROPEENNES 51

service de transports sur le Dauube, alors que l’Autriche- 
Hongrie y possâdait trois societes de navigation — une 
autricliienne, une hongroise et la troisieme de fait autri- 
chienne, bien qu’elle battlt pavilion bavarois, ■— il se nendit 
compte du but auquel tendait TAufriche sur le Danube. 
Par I’intermâdiaire de la Deutsche Bank, interessee 4  la 
production du pâtrole de Roumanie, il crea une nouvelle 
societe de navigation, sous la denomination de « Lloyd Ba
varois », qui, si l’on s’en rapporte â la hâte avec laquelle 
elle construit ses navires, semble devoir devenir tres 
importante.

Tel le a ete la politique de l’Allemagne dans la question 
de la navigation sur le Danube, jusqu’aoi dâbut de la guerre 
mondiale. Le trăită de Bucarest a montre une orientation 
toute nouvelle de cette politique.

l ’a u t r i c i i e - h o n g r i e

L’Autriche-Hongrie a toujours cherche â dominer sur 
tout le Danube, k etre absolument maîtresse sur la pârtie 
du fleuve baignant son territoire ou sur celle qui n’est pas 
soumise au controle de PEurope, et â avoir voix prepon- 
derante pour la pârtie en aval du Tumu-Severin, ou elle 
n’est pas riveraine.

L’Autriche poursuivant la mainmise sur le Danube, a 
etabii le premier service de transport pour voyageurs et 
marchandises sur ce fleuve.

Des 1829, elle a cree une societe de navigation sur le 
mnube. En 1834, elle a commence â faire le service du 
Danube â Smyrne et â Constantmople, et, en 1839, de 
Smyrne â Trăbizonde, cherchant ainSi â etablir des rela- 
tions entre le commerce autrichien et celui des îndes et 
de l’Asie par les bouches du Danube. Plus tard, cette so- 
eiâte s’est reservee seulement le trafic sur le Danube et ses 
affluents.
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\
Le gouvernement autrichien s’est toujours intăresse de 

tres prds au dăveloppement de cette soci6t6, â laquelle il 
a accorde des subventions et des tarifs de chemins de fer 
reduits pour ses transports. Cette soeiăte est devenue ainsi 
tres puissante et elle disposaîî au commencement de la 
guerre actuelle, de 134 remorqueurs et navires h. vapeur 
pour voyageurs et de 854 chalands d’un tonnage en lourd 
de 434.264 tonneaux.

La Hongrie, depuis quelque temps, cherche â developper 
son industrie, et lutte sur le terrain ăconomique meme 
contre l’Autriche. Elle a cr66 en 1895 une soci6t6 de navi
gation sur le Danube, qui disposait, avant la guerre, de 
48 vapeurs pour voyageurs et de 25p chalands ayant un 
tonnage en lourd de 120.000 tonnes. En dehors de ces 
deux societes, l’Autriche est encore, de fait, la proprie- 
taire de la societe sud-allemande de navigation sur le 
Danube, qui, avant la guerre, disposait de remorquoiirs et 
de chalands ayant un tonnage en lourd d’environ "'i'.OOO 
tonnes.

l a  r o u m a n ie

Le fait que l’Autriche tendait â posseder le monopole des 
transports sur le Danube, a decide la Roumanie & dăfendre 
les interets de son commerce sur ce fleuve. C’est ainsi que 
l’Etat roumain crea, en 1897, un service de transports sur 
le Danube, denommă « Navigation fluviale roumaine », 
service qu’elle a developpă dans les limites de ses res- 
sources fînancieres.

Avant la guerre, ce service disposait de :
14 remorqueurs,
13 bateaux â vapeur pour voyageurs,
14 navires citernes pour le transport de pătrole et

108 chalands d’un tonnage en lourd de 80.000 tonneaux.
Comme ces navires appartenant â l’Etat roumain

n’etaient pas suffisants pour assiirer le transport des mar-



-LES PUISSANUJ5S EUROPîiENNF.S 53

chandiaes, en faisant des voyages reguliers sur tout le 
Danube, le service roumain a conclu une convention avec 
la Societe sud-âllemande, et ces deux societes organiserent 
un service combină pour le transport des marchandises 
iintrc Sulina et Regensbourg.

Pour soutenir ces societes de transport contre les sociă- 
tes austro-hongroises, l’empire allemand et le royaume 
roumain ont accorde des tarifs reduits sur leurs chemins 
dc fer pour les marchandises venant des ports danubiens 
ou s’y rendant pour y etre chargees sur les navires de ces 
societes. Ils flrent de la sorte ce que faisait depuis long- 
temps l’Autriche-Hongrie pour ses societăs de navigation,

LA SERBIE '

La Serbie, plus que touit autre Etat riverain, ressentait 
les oll'ets de cette preponderance des societes autrichien- 
nes de navigation qui, seules, desservaient ses ports. Elle a 
eree, elle aussi, une Societe naţionale de navigation pour 
le transport des voyageurs et des marchandises. Cette 
Societe n’a effectue de transports qu’entre les ports serbes 
du Danube efc de la Save et les ports austro-hongrois voi- 
sins, remontant quelquefois avec des cliargements de 
cereaies jusqu’â Budapest.

Quand commenga la guerre economique avec l’Autriche- 
Hongrie, la Serbie se decidă â expedier ses cereales d’ex- 
portation sur le bas Danube, oii, â Bra'ila, elle trouvait, en 
tout temps, des acheteurs et obtenait de bons prix.

Mais, comme les travaux executăs aux Portes de Fer 
augmentaient beaucoup les frais de transport de cereales 
expediees sur le bas Danube, l’Etat serbe a commencă peu 
de temps avant la guerre actuelle, la construction â Pra- 
liova, en aval de Turnu-Severin, d’un port qu’elle projetait 
de doter des installations năcessaires — pour le depdt des 
cereales et leur chargement sur chalands — et de relier 
par voie ferree avec les stations de l’interieur du pays.
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L’exportation des bestiaux, que dans le passe la Serbie 
faisait exclusivement en Autriche-Hongrie, se fit, pour 
l’ltaiie, par le port de Salonique.

i A j t i l i s a t i o n  e u r o p e e n n e  d u  d a n u b e

L’interet des pays non riverains du Danube, pays de 
grande production industrielle, tels que TAngleterre, la 
France et l’Italie et celui des pays du bassin du Danube a 
grande production agricole, coincidait parfaitement et 
il en rfeulta une activi te commerciale considerable, qui 
emprunta la voie du Danube.

Les progres realises furent rapides. Grâce â l’importance - 
de Poeuvre hydraulique execuţie avec pers6v6rance, esprit 
de continuii et une profonde science technique, on a reussi 
â donner au bas Danube un caractere maritime prononce, 
qui facilite le trafic des bateaux jaugeant juscpi’a 8.000 ton
nes de ehargement.

L’importance de cette oeuvre est mise en evidence par 
l’essor qu’ont pris le commerce et la navigation aux bou
ches du Danube.

Sur un total de 4.479.327 tonnes de marchandises expor- 
tâes en 1910 par la Roumanie, 280.626 tonnes ont emprunte 
la voie de terre, 1.000.171 celle de Gonstantza, et S.189.530 
tonnes, celle des bouches du Danube.

Meme constatation pour l’importation : le total des mar
chandises importees en Roumanie en 1910, a ete de 771.545 
tonnes, dont 229.458 pâr voie de terre, 159.625 par Gonstantza 
et 382.452, par les bouches du Danube.

La plus grande pârtie du commerce roumain se fait don o 
par mer et surtout par les bouches du Danube. Le Danube, 
par ses bouches et par Ies travaux qu’on y a effectues, faci
lite ă la Roumanie l’accâs du marcht mondial.

Gonsideree au point de vue des besoins de l’importation
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roumaine, pour laquelle elle a permis la collaboration des 
Etats ă grande industrie, cette ceuvre a sauve la Roumanie 
du danger de la dâpendance absolue des pays de l ’Eu- 
rope centrale, dans les filets desquels elle aurait certai- 
nement lini par tomber, si l’interet europeen n’etait inter- 
venu â temps pour ouvrir et entretenir aux bouches du 
Danube une route libre au commerce mondial.

En efîet, tandis qu’en 1856 des bateaux jaugeant 200 ton- 
neaux, tout.au plus, pouvaient, sans etre allâges de leur 
chargement, entrer dans le Danube, aujourd’hui, grâce â 
la profondeur de 7 m. entretenue par la Commission Euro
peenne du Danube, des bâtiments de plus de 3.500 ton- 
neaux de registre, peuvent y pen6trer : ce sont les plus 
grands navires, dont le chargement peut aller jusqu’â 8.500 
tonnes.

Le tableau ci-dessous du mouvement de la navigation â 
iSoulina avec indication de la nationalite des bateaux, rend 
evidente la necessite pour l’Europe de s ’interesser aux 
bouches du Danube.

Navires entres et sortis du Danube en 1911

Navig. fluviale Navig. maritime Total

Entres Sortis Entres Sortis Entre» Sortis

Roumanie 
Autriche . 
Belgique . 
Bulgarie

12:263 12.116 240 238 12.503 12.354 
8.683 8.657 441 442 9.124 9.099

1.287 1.363 9 7 1.296 1.270
75 75 75 75

Egypte 
Grece . 3.422 3.380 425 425 3.847 3.805

133 129 547 541 680 670
126 127 57 58 183 185

63 69 84 82 147 151

)) » » » » »»

Angleterre......
France .............
Allemagne ___

A reporter. 25.977 25.741 1,878 1.868 27.855 27.600
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Navig. fluviale Navig. maritime Total 
Entres Sortis Entres Sorti* Entrts Sorti»

Report............ 25.977 25-74 i 1.878 1.868 27.855 27.609
Italie..................  263 261 249 247 512 508
Hollande.............  » » » » » »
Turquie ............  981 986 657 659 1.638 1.645
Russie ............... 2.879 2.875 148 148 3.027 3.023
Serbie ......... . 162 162 12 12 174 174
Espagne.............  » » » » » »
Hongrie ............  4.792 . 4.804 63 63 4.855 4.867
Autres pays.......  » , » 22 22 22 22

Total ............  35.054 34.829 3.029 3.019 38.083 37.848

Constatons, pour flnir, que sur un total de 936 navires 
sortis pendant l’annăe 1913, .par Sulina, le record revient 
ă l’Angleterre avec 278 bateaux; suivent l’Autruhe Hon- 
grie avec 158 bateaux, l’Italie avec 118, la Grece avec 112 et 
la Russie avec 66.

La convulsion europeenne qui se repercute sur le monde 
entier a i'ait naître cliaque jour de nouveaux probleme* 
jaillis du clioc des idâes et des intărets des deux groupes 
belligerants.

En deraiere instance, ils seront tranches sans doute p ’ r 
le grand areopage du prochain congres, conformement aux 
grands interets communs de l’Europe et du monde eiJiar

Le probleme du Danube dcvra necessairement y etiv 
trăite, h eause de l’influenoe que ce fleuve, â la fois conti
nental et maritime, est appele â exercer non seulement 
sur les interets de production et de consommation de ses 
riverains, mais aussi sur ceux des autres peuples du 
monde.

La discussion de ce probleme s'imposera d’awtant plus 
imperieusement que les evenements politiqu©s, qui vien-
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nent de se d&rouler sous nos yeux, ont crâe des situations 
et des courants nous laissant entrevoir la possibilite d’une 
nouvelle atteinte portee â l’idee de la liberie de navigation 
sur le Danube.

LA QUESTION DU DANUBE ET LES AMBITIONS GERMANIQUES

Alors que, dans le passe, le fecond principe de la liberte 
de ia navigation sur le Danube, te] qu’il a 6te formule en 
1850, 6tait battu en breche par la Russie et, ensuite par 
rAutrîclie-Hongrie poursuivant, l’une et l’autre, la domina- 
tion effective et l’asservissement politique des contrees da- 
nubiennes, cette fois le danger se dresse mena^ant du câte 
de l’Allemagne.

jusqu’â ces derniers temps, l’Allemagne se d6sinteres- 
sait du Danube, qui lui servait surtout comme moyen de 
compensation politique, tantot pour la Russie, tantot pour 
l’Autriehe-Hongrie. Plus recemment, par la force des cir- 
constanceă politiques et âconomiques cr6ees par la guerre, 
l’empire allemand a attribue h ce fleuve un interet capital 
pour ses projets economiques.

Dominee' plus que jamais par une soif irresistible de 
supremaţie economique et politique sur toute l’Europe 
centrale et orientale et jusque sur le centre de l ’Asie, pro- 
centrale (Mitteleuropa), l’Allemagne a tendu â faire du 
Danube un fleuve interieur, en reduisant les petits Etats 
du Danube un fleuve interieur, en reduisant les petits Etats 
dc son bassin â, une vassalitâ contraire â leurs interets et 
â leurs aspirations d’independance politique et econo
mique.

Relier le Rhin au Danube, par le canal Ludwig qu’on 
projeta d’elargir et d’ameliorer, ce serait en faire la co- 
lonne vertebrale de cette Europe centrale, et la voie de 
communieation continentale entre la mer du Nord et les 
inter£ts allemands du bassin et du littoral de la mer Noire.

La formule de realisation de cette idee n’est autre que
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celle eontre laquelle la Roumanie a lutte avec le secours 
de l ’Europe pendant plus d’un demi-sieele, â savoir : 
relimination du controle europeen du Danube et son rem- 
placement par celui d ’une Gommission riveraine dans 
laquelle, naturellement, l’Allemagne, pour des raisons faci- 
les â oomprendre, entrerait avec les Etats riverains de sa 
confădăration, s’assurant ainsi l’hegemonie et la domina- 
tion effective, economique et politique, de tout le bassin 
danubien.

L’on transformerait le Danube en une artere commer- 
ciale libre, mais râservăe aux Etats riverains relies entre 
eux par une union politique, commerciale et douaniere 
« Freieigene Verkerstrasse der handels-politisch alliirten 
Donaustaaten ». Ce serait ecarter dâfinitivement l’Europe 
du Danube.

La demande imposee par les Allemands â l’occasion des 
negociations de paix en 1918, tendant â faire de la Do- 
broudja un condominium des puissances centrales, cristal- 
lise clairement la politique actuelle allemande dans la 
question du Danube.

La Dobroudja, par sa situation geographique et par le 
fait que Constantza, le port d’hiver du Danube y est situee, 
represente effectivement le territoire qui centralise et 
domine le commerce du Danube. Par la maîtrise de cette 
contree, l’Al'lemagne deşire s’assurer le controle du Danube 
et de son commerce.

Enfin la pârtie du trăite de Bucarest, relative au Danube, 
que nous reproduisons plus bas, prouve peremptoirement 
que les Allemands avaient la ferme intention de faire de 
ce fleuve urie grande voie pour le commerce allemand vers 
l’Orient, apres s’en etre definitivement empare.
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LE TRĂITE DE BUCAREST (1918)

Les conventions concernant la regularisation de la navi
ga tion sur le Danube couronnerent l’oeuvre d’asservisse- 
ment entreprise contre la Roumanie. Elles etaient com- 
prises dans les Conventions economiques du trăite de paix 
de flucarest.

Le cliapitre VI de ce trăite (articles 24 â 28) est consacre â 
la regularisation de la navigation sur le Danube.

1" II est decide que Ia Roumanie conclut avec l’Allema- 
gne, PAutriche-Hongrie et Ia Turquie, un nouvel acte de 
navigation sur Ie Danube, par lequel sera reglementee la 
navigation sur ce fleuve, du point ou il commence â etre 
navigable jusqu’â Sulina.

Le nouvel acte de navigation, qui devait etre elabore â 
AiunicH, immediatement apres la ratiflcation du trăite de 
paix devait etablir d’une fagon definitive Ie regime des bou
ches du Danube, c’est-â-dire le regime de Ia navigation sur 
le fleuve, depuis Brai'la et en aval de cette viile.

L’article 24 prevoit que la Commission Europeenne du 
Danube sera maintenue, avec ses droits et ses obligations, 
comme institution permanente, mais dans les conditions 
suivantes :

La Commission devra etre composee, dorenavant, unique- 
ment des representants des Etats qui se trouvent sur le 
cours du Danube ou sur le littoral de la mer Noire.

La competence de oette Commission est etendue â tous 
les bras et â toutes les bouches du Danube et aux parties 
de la mer Noire situees devant ces bouches.

Le reglement etabli par la Commission, pour le bras de 
Sulina, devra s’appliquer egalement aux autres bras, pour 
lesquels la Commission n’avait pas ete competente jus- 
qu’alors. La Roumanie devait garantir aux navires de
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toutcs les parties contractantes la libre circulation sur la 
pârtie roumaine du Danube; mais le reglement ne dii rien 
au sujet de la situation ereâe â la Roumanie dans les eaux 
des autres parties contractantes.

II est egalement impos6 â la Roumanie de ne percevoir 
sur les navires et les marchandises des parties contractan
tes aucune taxe qui pourrait etre etablie du fait de la navi
gation sur le fleuve, ni aucune autre taxe que celle admise 
par le nouvel acte de navigation sur le Danube. La taxe 
de 1/2 p. O/O perţue en Roumanie pour l’entretien des 
ports devait Stre supprim^e pendant cinq ans au moins, â 
partir de la ratification du trăite de paix. Apres I’entree 
en vigueur du nouvel acte de navigation sur le Danube, 
les taxes de navigation prevues par cet acte devaient etre 
seules pergues sur les marchandises exportees ou impor- 
tees par les ports.

En ce qui concerne l’entretien de la navigation aux cata
ractes et aux Portes de fer, le regime hongrois est conso- 
lide contrairement â tout principe de droit' internaţional,
il est impose en meme temps aux Etats riverains de don- 
ner â la Hongrie toutes les facilites qu’elle demandera 
dans l’interet des travaux â executer â l’avenir.

L’article renchârit encore sur ce qui precede, II pro- 
voit, en effet, que la Roumanie, PAllemagne, l’Autriche- 
Hongrie, la Bulgarie et la Turquie, ont le droit d’entretenir 
des navires de guerre sur le Danube. Ces bâtiments, decide 
TAllemagne, peuvent naviguer, en aval jusqu’â la mer et 
en amont jusqu’â la frontiere superieure de leur propre 
territoire naţional. Mais ils ne peuvent cependant entrer en 
relations avec un autre etat et ne pourront s’y arrâter 
qu’avec une autorisation de cet Etat, obtenue par voie di- 
plornatique, excepta dans les oas deTorce majeure. Chaque 
Etat represent6 dans la Commission aura le droit d’avoir 
deux navires de guerre legers aux bouches du Danube, 
comme stationnaires et il sera permis â ces navires d’aller
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en amont jusqu’â Brai'la sans aucune autorisation. II est 
reconnu, aussi, â ces bâtiments, tous Ies privileges accor- 
des ordinairement aux navires de guerre.

Le regime juridique et politique du Danube est complete 
par la Convention de navigation sur Ie Danube, qui cons- 
titue la troisieme pârtie de Ia Convention speciale interve
nite entre la Roumanie, l’Allemagne et l’Autriche-Hongrie. 
L’Allemagne et l’Autriche, s’assurent dans l’art 1" un 
traitement egal â celui de la Roumanie, et meme plus favo
rabile, pour les navires, les armateurs et les chargements.

A l’art. 2, les parties contractantes s’assurent la jouis- 
sance publique des rives de leur terrîtoire, des ports, des 
lieux de chargement et elles prâvoient des affermages reci- 
proques de terrains sur la rive du Danube.

Mais â l’alinăa C de cet article, les jiuteurs du trăite ont 
soin d’imposer â la Roumanie des conditions d’afîermage 
unilaterales, en faveur de l’Allemagne et de l’Autriche- 
Hongrie.

Le gouvernement de la Roumanie, est-il dit â l’alinea G, 
mettra â la disposition des entreprises de navigation flu
viale allemandes, autrichiennes et hongroises, transpor- 
tant reguliârement des personnes et des marchandises, par 
bail â ferme de trente ans, des .terrains propres â la 
construction de magasins, bureaux, quais d’embarquement, 
depots et installations de chargement et de transbordemeflt, 
ateliers de râparations, depots de charbon, etc., et les voies 
ferrees necessaires â ces exploitations. A l’alinea D, il est 
imposă au gouvernement roumain de regler ces questions 
aussitot aprâs la ratifloation et d’inviter les commissaires 
des gouvernements allemand, autrichien et hongrois, â 
prendre part â ces travaux, afin qu’ils puissent soutenir 
les intărâts de leurs societes de navigation, assurant ainsi 
un răgime d’hăgămonie naţionale, avec colonisation egale- 
ment, sur tout Ie parcours du bas Danube, comme les Aus- 
tro-Allemands le dăsiraient depuis longtemps.
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Plus I o i b ,  4 Palinea F de Partide 2, PAltem&gne prăvoit 
qşae, aussi tongiemps -que la Roumanie vendra k fAilema- 
gne, ă l’Autriche el â la Hongrie, Pexcedent de ses cereales, 
fAliemagn® «xftoitera ies ălăvaieurs de cereales et de 
■charbon qu’elle a etablis 4a®s les ports de Calafat, Cora
bia, Turau-Magurele, Giurgievo et (Btenitsa, apres quoi 
ies installations en question devront etre vendues k l ’Etat 
mimai®.

Dans r«xecTition de 'Partide qui ouvre toutes grandes les 
portes â PAustro-Allemagne pour la germanisation du 
bas Danube, les Allemands imposent a la Roumanie, par 
une convention speciale, de leur affermer le chantier de 
(Siurgiewo «t les Autrichiens, celui de Turmi-Severin. Con- 
formăment â cette eonvention, les Allemands s’assurent le 
teoradn ie meiilear du pont d ’hiver de Giurgievo pour leur 
«slMmtier, ainsi que certaiiis autres terrains specifles â l’ar- 
tecl® i . Le bail â ferme est fait pour une durfe de 40 ans 
avec le droit, pour l’Allemagne, de le renouveler deux ans 
avant son expiraţi on. Le chantier disposera de iout le cote 
duport qui borde le fleuve et il peut agrandirle port d’hiver 
â ses propres frais.

L’Aliemagne se rfeserve aussi le droit d’etablir un ehe- 
min de fer entre Ramadan et îe chantier, ainsi que la fa- 
cojlM ie  construire un pont reulant sur une ouverture de 
ffî metres, pour y faire passer la voie f erree, en cas de 
constraction de canaux reliant le port d’hiver au canal 
Saint-Gearges. Les ÂHeaiantîs ont aussi stipula un -dilai 
de 5 «tas pendant lequel Pimportatkm des ma-efeines neces- 
saires â leurs installations ser.a exemptee *de droits de 
<4ouan«.

Le gouvernement roumain s’assure une participation de 
capital de 30 W0 dans le chantier •Pt, dans le conserl d’admi- 
nisfeation, il aura une place et un droit de vote correspon - 
dant â sa participation. Le fermage anrmel &, payer au 
gouvernemertt roumain fut fixe â 8.W0 lei, plus la four-
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n il ura cLe materiaux des ti nes ă la constructori de bsufci- 
menls. qui devaieni remplacer ceux dani les ÂMeaMKwteî 
s’6taien4 empares. La destinalioii iu efaaatier est. defmie â 
l ’article 12 qui met dans une vive lumiere les bute vises. par 
les Allemands dans Leur politique orientale. Le. chantier 
sera mis le plus rapidement possible en 6tat d’executer les 
reparations des machines agricoles,, des locomobiles. ei, 
outre Ies reparations, de pouvoir entreprendre meme la 
construction de ces machines,, dans, la. mesure ou Ies, bene- 
iices. le permettront. Le chantier doit aussi installer ,une 
cale pour la construction des bateaux et fournira les ma
chines el les outils năcessaires.

Dans Ies dispositions final es de la. coavcntioo., Ies Alle
mands mentionnent que. celle-cl fait pârtie integrante du 
trăite de paţx et. aera ratifiee comme. telle. Les. dfâreuments 
pour la raiiiieation devront etre eehanges a Vienne aussi 
promptement que possible.

L’Autriche-Hongrie a suivi l’exemple de PAÎÎemagne ; 
elle a demande, et il a faîîu lui donner, Ie chantier de Tur- 
nu-Severin. Les motifs fournis pour rexpropriation de 
l’Etat roumain â cette oecasion sont pleins d’interet :
o afin de realiser — est-il 6crit dans l’article 1" — les de*- 
sirs justifies de 1’ Auiriche-Hongrie, qui doit posseder 
une place sur le Danube, en a-ral des Portes de Per, p®ur 
reparer les navires.», ete., Ies Roamains eoneMeat, par bal 
â ferme, aux Austro-Hongrois et pour une duree de 30 ans, 
le chantier de Tumu-Severin, avec ses: annexes de la rive 
du Danube et les eaux cJevant la frontiere ho®gro-re«masine, 
jusqu’au terrain du chantier, ce terrain y compris. La re- 
devanee annuelle esi fixă® â 1.000 lei, ssns droit de som- 
louer â d’ autres puissances" ». L’Autrieher-Hoaigrie se râ- 
servait aussi le droit d’afîermer les îles de Simian, Corbul 
et Ostrovul-Mare et. mentionnait. que sur les lieax aflerraes, 
les organes des autoritâs civiles el milrtaires minasaines. ne 
pourraient exereer leurs fonctions qu’avee 1’autorisAtion de
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Tadministration du chantier. Comme pour l’Allemagne, il 
fut accordâ â l’Autriche-Hongrie l’exemption des droits de 
douane pour tous les articles necessaires â l’exploitation 
du chantier.

Le chantier de Turnu-Severin possede de nombreux 
avantages que lui donne la merveilleuse position du port. 
Pendant l’hiver, la rive gauche du Danube, devant le 
chantier, et plus en amont, sur une distance de 1.500 me
tres, est protegee contre le gel, par suite de la conforma- 
tion du lit du fleuve, lequel dirige le courant principal des 
eaux et entraîne les blocs de glace vers la rive droite, prote- 
geant ainsi le port et le chantier. Cette situation favorable, 
et le fait que le Danube gele tres rarement, permet aux ba
teaux d’accoster et d’hiverner sur, une distance d’environ 
2  kilometres, sans avoir besoin d’amănager un bassin ou 
im abri artiflciel. Le chantier, ayant ete racheta en 1883, 
s ’est developpe beaucoup depuis lors et a et£ reli6 par une 
voie ferrăe â la gare qui se trouve dans le voisinage. La 
«uperllcie occupee par le chantier est de 8 hectares. Le 
terrain est borde par le Danube sur une longueur de 400 
metres. A cet endroit, des bateaux peuvent etre construits 
et lances.

Les ateliers, les magasins, les machines et les outils re- 
f>r£senient une valeur âpproximative de deux ffiillions de 
lei et le terrain un million.' Le prix du fermage peut donc 
lâire considere comme derisoire ; la preuve en est le prix 
de sous-locatien obtenu pour une petite pârtie, cedee aux 
Allemands. Du chantier â la frontiere hongroise, il y a 
6  kilometres et la pârtie concedee entre le Danube et le 
ehemln de fer represente une superfleie considerable.

La -situation qu’a le chantier sur le Danube donne au ter- 
rain une valeur extraordinaire, attendu que pour un chan
tier semblable, une depense de plusieurs millions serait 
nfecessaire's’il fallaitle construire en un autre endroit voi- 
ssin du chemin de fer, avec les memes facilites d’accostage



LES PUISSANCES EUROPEENNES

et les mgmes possibilităs d’hivernage. U est â noter que, 
bien que la eonventionjnterdise de sous-affermer â d’au
tres Etats, peu de temps apres la signature de la conven
tion, rAutriche-Hongrie a ete forcee par rAllemagne de 
lui conceder une pârtie du terrain du chantier, au prix de
400.000 mârks, sans le consentement du gouvernement rou
main. On dit que les considerations toutes-puissantes de 
la politique poursuivie avec tenaeite par l’empire d’Alle- 
magne ont f'orce l’Autriche-Hongrie â partager la proie 
de Turnu-Severin avec la monarchie danubienne. Mais ce 
n’est pas dans la question du prix de fermage obtenu pour 
les chantiers que râside le danger et l’importanoe de la 
convention arrachee â la Roumanie. II faut les chercher 
dans une autre direction d’une importance economique et 
sociale plus considerable.

Dans les gigantesques eft'orts faits par la Roumanie pour 
assurer son independance economique, Giurgievo et Turnu- 
Severin, comme ports et chantiers, representent, par leur 
position găographique, pour la navigation roumaine, les 
clâs sans lesquelles Ia Roumanie fie p'eut effectuer aucun 
transport râgulier sur le Danube.

Leur perte, provenant de l’expropriation imposee par 
l’Allemagne et l’Autriche-Hongrie, equivaut â l’61oigne- 
ment des Roumains des centres les plus importants du 
commerce danubien.

La colonisafcion allemande de Giurgievo et austro-lion- 
groise de, Turnu-Severin tend purement et simplement ă _ 
âtablir des colonies industrielles allemandes et autrichien- 
nes, ayant pour but de monopoliser pratiquement l’indus- 
trie de la construction navale, des machines et des instru- 
ments agricoles.

Ayant entre les mains le combustible, la construction et 
la reparation des bateaux qu’ils emploieraient k leurs en- 
treprises, les Allemands et les Autrichiens pourraient, en 
peu de temps, âtteindre le but qu’ils visent depuis environ
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un demi-siecle : la possession effective du Danube. Avec 
le combustible et la construction des vaisseaux entre leurs 
mains, il serait difticile d’espărer le dăveloppement de la 
navigation roumaine sur le Danube.

Les effets ne se soat pas fait attendre en ce qui concerne 
la possession du combustible par les Allemands. Ils ont 
distribue ce combustible, en exceptant soigneusement les 
entreprises de navigation roumaine, ce qui a condamnă la 
navigation fluviale sur le Danube ă l’inactivite et l’a forcăe 
â afîermer ses parcs aux Allemands pour ne pas etre en 
butte aux vexations : de fait elle se trouve completement 
supprimee. Ce qui se passerait, si l’organisation complete 
des chantiers etait un fait accompli, peut facilement s’ima- 
giner.

En dehors de ces considerations, il ne faut pas perdre 
de vue que Giurgievo, par sa position gâographique, est la 
ele de Bucarest. Elle serait entre les mains du germanisme 
colonisateur etabii lâ et dont elle dependrait. La vie poli
tique et economique de Ia capitale roumaine en serait gra- 
vement atteinte.



IV. — CONCLUSIONS

Wous avons vu que le trăite de Berlin, les conventions 
ulterieures conclues sur la base de ce trăite, et toute l ’ac- 
lion de TAutriche-Hongrie et de l’Allemagne ont tendu â 
ruiner l’oeuvre de 1856, qui a appliqu6 au Danube le fecond 
principe de la liberte de la navigation sur les fleuves inter- 
nationaux, principe formule en 1815 et introduit dans le 
droit internaţional public et auquel les interets euro- 
peens, et partant les interets roumains, sont si 6troite- 
ment li6s.

G’est precisement pour faire du Danube une artere com- 
merciale mondiale, egalement utile â tous les riverains et 
destinde â servir l’interât de penetration des non-riverains, 
que le 16gislateur de 1850 a prâvu, avec beaucoup de raison, 
la creaţi on d’une Commission riveraine, chargee de l’en- 
tretien de la navigation sur le Danube continental depuis 
Isaccea jusqu’â Ulm, et Ia cr6ation d’une Commission Eu
ropeenne du Danube pour la navigation maritime.

Cependant la Commission riveraine prevue par l’art. 50 
du traitâ de Paris et qui aurait eu la mission de parachever 
1’cBuivre d’interet commun europeen sur le haut Danube, 
n’a pas mâme pu commencer ă fonctionner. ^ est que 
ni l’Allemagne, ni l’Autriche-Hongrie n’ont voulu, pour 
des considerations d’antagonisme politique et economique, 
comprendre le large esprit de ia conception du l^gislateur 
de 1856, tendant â faire du Danube continental Tartare
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commerciale que sa situation geographique le predestinait 
â etre. L’une et l’autre auraient Youlu parliciper â unt 
Commission riveraine pour le cours du Danube, depuis 
Isaccea — plus tard depuis Galatz-Braila — jusqu’aux Por
tes de Fer, portion sur laquelle elles n’etaient meme pas 
riveraines; mais elles s’opposaient de toutes leurs forces â 
ce que I’autorite de cette Commission s’etendît aussi â la 
portion allant des Portes de Fer â Ulm. G’est pour cela que 
l’oeuvre technique, necessaire pour transformer le chenal 
du Danube continental en une voie navigable utilisable en 
grand, n’a pas pu etre achevte. Aussi le probleme, pour 
cette pârtie du Danube, est, aujourd’hui comme en 1856, 
d ’ecarter les dil'fîeultes que rencontre la navigation sur le 
cours de son chenal, â cau'se de la nâgligence qu’on a mise 
ă les faire disparaître. Le regime moyenâgeux des Portes 
de Fer gene egalement l’interet de penâtration de nos rive
rains, de meme que I’absence d’un regime uniforme de 
navigation et de police fluviale.

* t S

Pour la pârtie maritime de ce fleuve, c’est-a-dire Ies 
lioyches du Danube, depuis Braila jusqu’â Sulina, i’on a 
trauve une solution heureuse dans le regime qu’y a etabli 
l ’Europe, en instituant la Commission Europeenne du 
Danube et dans l’oeuvre grandiose que celle-ci y a realiste 
au cours d’un demi-siecle.

Avant la creation de la Commission Europeenne, c’est â 
peine si des bateaux jaugeant 200 tonnes remontaient les 
bouches du Danube. Aujourd’hui, grâce â l’oeuvre techni
que, qpui a porte la profondeur du canal de Sulina de
2 m. 40, qu’il avait avant 1860, â 7 m. 50, des navires jau
geant jusqu’â 8.000 tonnes y peuvent naviguer. De meme, 
Ie fret qui etait en 1865 de 3 fr. 50 par tonne de registre net,
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estdescendu aujourrimi, grâce â cette institution, â 1 fr.10,
1 fr. 70 par tonne.

Sous l’influence bienfaisante exercee p'kr cette ceuvre 
europeenne, la iproduction agricole de la Roumanie a pris 
un essor considărable. La surface cultivee du pays est 
passâe de 1.998.000 ha. en 1803, â 4.318.930 ha. en 1900.

L’exportation du pays, qui etait en 1860 de 116.000.000 de 
lei, est montăe, en 1911, â 700.000.000. Et comme conse- 
quence de cette force de production de la Roumanie, l ’im- 
portation est montee de 62.718.000 de lei en 1860 â 
570.000.000, soit un total general qui, de 178.000.000 de lei 
environ, montant de l’importation et de l’exportation du 
pays en 1860, passe & 1.400.000.000 en 1912; sur ce chiffre, 
le trafic sur mer par les bouches du Danube represente 
706 millions. '

\
Ainsi donc, les pays du' bassin du bas Danube, et le 

commerce internaţional en general, ont trouve dans cette 
oeuvre un incontestable avantage.

A considerer les resultats des experienoes faites jusqu’â 
prăsent dans la question des bouches du Danube, la Com
mission Europeenne a fait la preuve de sa vitalite. L’inte- 
rât diui commerce qui se fait lâ exige seulement que son 
arganisation soit mise en harmonie avec les interets de 
l’Etat territorial. C’est une necessite qui s’impose aussi bien 
par le besoin d’unifier le râgime du Danube, que pour me- 
nager, le sentiment de dignite d’un Etat souverain qui se 
trouve en un progres universellement reconnu.

Le probleme ainsi pose, consisterait â transformer le 
Danube, sur tout son parcours navigable, depuis Ulm jus
qu’â Sulina, en une voie commerciale egalement utile â 
tous les riverains, ainsi qu’â l’intărât de penetration de
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non-riverains, interets qui sont ceux de la vie econo
mique et politique de la Roumanie.

La separation du cours du Danube en « Haut-Danube » 
et en « Bas-Danube », ayant ehaeun une Commission se
par ee n’a pas <§te, l'experience l’a montre, une solution heu- 
reuse.

Si, aux bouches du Danube, la Commission Europeenne 
a pu accomplir une oeuvre magnifique, cela est du â l’equi- 
libre des l'orces europeennes qui a preside â la constitution 
de cette Commission et qui a permis de realiser, sans solu
tion de continuite et en toii te tranquillite, cette cBuvre si 
utile pour tous les interets en jeu.

Cet 6quilibre de forees entre riverains, qui garantit â 
tous, egalement, la defense de leurs intârets de souverai- 
netâ et d’independance economique et politique, n’ayant 
pas pu etre obtenu, la creatian de la Commissidn rive
raine n’a pas ete possible non plus, bien que le trait6 de 
Paris eut prevu qu’elle etait une institutian permanente 
devant remplacer Ia Commission Europeenne creee, au 
deout, â titre purement provisoire.

La solution ne peut âtre qu’unique et elle s’impose par la 
force des choses ; c’est de completer La. Commission Euro
peenne, qui a fait preuve de vitalite et de eompătence, par 
tous les Etats riverains, non representes aujourd’hui.

Le role de eette « Commission Continentale et Euro
peenne du Damube », dans la protection des interets, aussi 
bien continentaux que maritimes, serait principalement :

1) De lixer et controler l’execution des travaux neces- 
saires â la navigation du Danube sur tout son cours navi
gable depuis Ulm jusqu’â Sulina, traVaux reclames par 
rinterât general, mais sans s’occuper des travaux devant 
etre executes dans les ports;

2) D’elaborer des reglements pour la navigation et la 
• police fluviale sur tout Ie Danube et de veiller â leur

i
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execution, mais dans l’esprit et avec le respect de la sou- 
verainett des Etats riverains et sous rfeserve du maintien 
du trafic naţional local d’un port â l’autre;

3) De fixer et de percevoir des taxes pour l’amortisse- 
ment du prix des travaux executes et pour la couverture 
des frais d’entretien et d’administration de ces travaux, en 
mettant â cet efîet â contribution, non seulement les Etats 
representes dans la Gommission, mais aussi les autres 
Etats interessâs au commerce du Danube;

4) D’approuver les travaux de construction et de conso- 
lidation concernant la navigation, que les Etats riverains 
dosireraient executer, chacun dans la pârtie du Danube lui 
appartenant et â ses propres frais, travaux qui ne seraient 
pas reconnus par la Commission comme etant d’un interet 
general.

L’importance des resultats, d’une incontestable utilite, 
que la Gommission Europeenne a su assurer au commerce 
local et internaţional aux bouches du Danube, ainsi que 
l’experience qu’elle a accumulee en matiere de navigation 
sur le Danuve, exigent imperieusemeni que cette Commis
sion collabore â rachevement de l’oeuvre technique de la 
navigabilite du Danube.

Une pareille creation est d’ailleurs dans l’esprit de la 
convention de Vienne et du trăite de Paris.

Ces deux traiies internationaux, en decretant la liberte de 
la navigation sur le Danube, n’ont pas entendu la reserver 
aux seuls riverains, mais aussi â n’imparte quel autre 
pavilion.

Par consâquent, la navigation sur le Danube ne oons- 
tuue pas un apanage des riverains et il est naturel que
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l ’autorite appelee â parachever et â surveiller l’ceuvre 
technique et la police fluviale necessaire sur tout le cours 
navigable du Danube soit etăblie par une heureuse collabo- 
ration de tous les Etats ăgalement interessăs anu commerce 
et â la navigation sur le Danube.

Quelque satisi'aisante que soit la solution du probleme 
de la navigation sur tout le cours du Danube continental, 
nous ne devons oublier â aucun moment ce que la cruelle 
realite des evenements actuels nous ,fait ressentir 
d’une fagon si rigoureuse, â savoir que les bouches 
du Danube et le commerce qui s’y, fait sont en fonction 
directe du re jirne des detroits du Bosphore et des Darda- 
nelles.

L’oeuvre europeenne des bouches du Danube ne signifle 
nen, au point de vue de l’interet maritime, si les detroits 
sont fermes.

Ce qui s’est passe, depuis que la Turquie avait ferme cette 
route du commerce mondial du Bosphore et des Darda- 
nelles, fixe suffisamment Ie cadre du probleme pour l’ave- 
nir : la Russie, la Roumanie et toutes les nations qui ont 
acces â la mer Noire seraient dans l’impossibilite de faire 
leur commerce d’importation et d’exportation avec le reste 
du monde.

La Roumanie, particuliârement, serait reduiţe â une 
quasi-vassaiite economique et condamnee â n’exister qu’en 
fonction des puissances de l ’Europe centrale.

Son independance Economique et meme politique serait 
compromise et ses chaînes ne sauraient âtre brisăes que 
par l’etablissement au Bosphore et aux Dardanelles d’un 
regime internaţional de nature a defendre et â proteger, 
â l’avenir, les grands interets communs de l’Europe qui
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sont en soutîrance aujourd’hui, tout comme oeux de la Rou
manie.

Voilâ pourquoi nous estimons que c’est un regime de 
surveillanee internaţionale qui s’impose, aussi bien au 
Bosphore qu’aux Darda'nelles.

En tout cas il faut, quel que soit le regime qu’on insti- 
tuerait demain au Bosphore et aux Dardanelles, ne păs 
tolârer que, dans sa conception et sa realisation, on passe 
outre aux interets de la Roumanie.

Et c’est pourquoi la Roumanie doit avoir sa place dans 
cette institution interîiationale, qui est appelee â exercer 
une influence decisive, non seulement sur le dăveloppe- 
ment Economique du royaume, mais aussi sur son exis- 
lence d’Etat libre et ind6pendant.
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